
disçuss in all fullness and in all liberty the whole
legal foundation of that so-called control over
the land.

When 1 go into a' territory legally and control
it in àn orderly and legal way, in harmony with
the realities of the population and of the h'l'!d,
is it the same thing as when 1 go there in opposi
tion ta all those realities? That is one of the
various questions which, in conscience and in
fairness, we must ask.

1 do not want ta say any more about this
matter, but 1 think it is very essential, and it is
not a mere matter of sending a questionnaire.
It is right there at the root of the whole question
of Palestine and of peace in the Middle East.

/" ·The PRESIDENT (translated trom French):
Befàre the interpretation of the Egyptian repre
sentative's statement begins, 1 would remind you
that we have a meeting this afternoon, and that
there are two items on the agenda for that meet
ing which seem to me less urgent than the Pales
tine question. 1 therefore propose that the
Cou~cil should devote that meeting to the latter.
The interpretation of the statement we have just
heard will, in any case, be given at the beginning
of that meeting, during which we shall be able to
continue ,and conclude the discussion on the
Palestine problem.

The meeting rose at 1.30 p.m.

TWO HUNDRED AND NINETY-FIFTH
MEETING

H eld at Lake Success, New York,
on Tuesday, 18 May 1948, at 3 p.m..

President: Mr. A. PARODI (France).
\ .

Present: The representatives of the following
countries: Argentina, Belgium, Canada, China,
Colombia, France, Syria, Ukrainian Soviet
Socialist Republic, Union of Soviet Socialist
Republics, United Kingdom, United States of
America.

The PRESIDENT (translated from French):
ln accordance with the decision Ûtken this morn
ing, the oilly item on this afternoon's agenda,
which replaces the original one [document
SiAgenda 295J, is consideration of the Pales
tinian question.

If there is no objection, this agenda will be
takèn as adopted.

56. ContinuatEon _of the discussion on the
Palestine qu~stion

At the invitation of the President, M ahmoud
Bey Fawzi, the representative of Egyptj Mr.
Malik, the representative of Lebanon; Jamal
Bey Husseini, the 'representative of the Arab
Higher Committee; and Mr. Eban, the repre
sentative of the Jewish Agency for Palestine, took
their places at the Security Council table.

..

encore un élément très important, à savoir que
nous allons discuter, je n'en doute pas, en toute
liberté et en détail, le problème des bases juri
diques sur lesquelles repose cette prétendue
autorité sur le pays. .

Est-ce la même chose d'entrer légalement dans
un territoire et d'y exercer une autorité dans
l'ordre et la légalité, conformément aux réalités
démographiques et géographiques, que d'y entrer
à l'encontre de toutes ces réalités? C'est là une
des nombreuses questions que en' toute cons
cience et en toute justice, nous devons poser.

Je ne m'étendrais pas davantage sur cette ques
tion, mais je crois qu'elle est essentielle et que sa
signification dépasse l'envoi d'un questionnaire.
C'est la clé de voûte de toute la question pales
tinienne et de la paix dans le Moyen Orient.

Le PRÉSIDENT: Avant que ne commence la
traduction du discours du représentant de
l'Egypte, je rappelk que nous avons une séance
prévue pour cet après-midi, à l'ordre du jour de
laquelle sont placées deux autres questions moins
urgentes, me semble-t-il, que la question de Pales
tine; je propose donc au Conseil de consacrer
cette séance à cette dernière question. En tout
cas, la :traduction de l'intervention que nous
venons d'entendre sera faite au début de cette
séance, au cours de laquelle nous pourrions
continuer et terminer la discussion sur le pro
blème palestinien.

La séance est levée là 13 h. 30.

DEUX-CENT-QUATRE-VINGT
QUINZIEME SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le mardi 18 mai 1948, à 15 heures.

Président: M. A. PARODI (France).
Présents: Les représentants des pays suivants:

Argentine, Belgique, Canada, Chine, Colombie,
Etats-Unis d'Amérique, France, République sa
caliste soviétique d'Ukraine, Royaume-Uni,
Syrie, Union des Républiques socialistes sovié
tiques.

Le PRÉSIDENT: Conformément ~ la décision
que nous avons prise ce matin, l'ordre du jour
de cet après-midi, substitué à celui qui avait
tout d'abord été prévu [document SIAgenda
295J, comporte uniquement l'examen de la ques
tion palestinienne.

S'il n'y a pas d'objection, cet ordre du jour
sera considéré comme adopté.

.56. Suite de la discussion sur la.question
, palestinienne

Sur l'invitation du Président, M ahmoud Bey
Fawzi, représentant de l'Egypte; M. Malik,
représentant du Liban; Jamal Bey Husseini,
représentant du Haut Comité arabe, et M. Eban,
réprésentant de l'Agence juive pour la Palestine,
prennent place à la table du Conseil.
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At t/ds point the French interpretation wa.s
given of the remarks made by the representative
of Egypt at the end of the 294th meeting.

. Gen~ral McNAUGHTON (Canada): The re
presentatives on the Security Council have
followed with the c10sest attention the discussions
which have taken place in reference to the ques
tions prQposed by the representative of the
United States to be addressed to the severaI
partie.s concerned with the situation in Palestine.s
1 think the representatives are now aIl aware of
the difficulties which are evident in the phrasing
of these questions.in such a manner as to meet
the various objections which havebeen raised,
and so that there will be no unfairness to either
of the sides of the dispute.

However, 1 ask the question whether it would
not he more effective to deal with this matter of
obtaining information in a less formaI and per
haps more practical manner than that of adopt
ing a Security Council resolution on the subject?
The Secur.i.ty Council aIready has a Truce Com
mission in the field which was established by a
resolution [document 8/727J it passed itself. The'
Security Coum:il also has the resolution adopted
during the second special session of the General
Assembly' which established a Mediator in
structed to report to the Security Council and
to receive instructions from the Security Council.

It is my opinion that the Security Council
should employ the machinery which' now exists
to obtain the information requested. The men
on the spot may obtain it in a form which
appears best calculated to give the Security
Council a precise and up-to-date picture of the
situation as it actuallyexists. 1 venture to suggest,
therefore, that the President be authorized by
the Security Council to refer these questions or
their equivalent to the Truce Commission. As 1
have said on a previous occasion [292nd meet
ingJ, it is very important that the Truce Com
mission be enlarged and developed so as to be
in a position to satisfyat aIl times and promptly
the Security Council's requirements here for
information, and 1 should venture also to appeal
to the nations which are members of that Com- .
mission to supplement their present contributions
in personnel, communication equipment and
staff, so as to meet the urgent need of the
Security Council for information.

Jamal Bey HUSSEINI (Arab Higher Commit
tee): There is something 1 do not understand
in question (e) under the second group of ques
tions, which have been addresseri to the Arab
Higher Committee. It reads as follows:

a These questions in their diaft form are printed in the
Official Records of the Security Council, Third Year,
No. 67, 293rd meeting. As amended and adopted at the
present meeting, theyare set forth in document S/753.

• See Official Records of the second special session oi
the General Aisembly, Supplement No. 2, resolution
186 (8-2).

A ce moment, il est donné lecture de l'inter
prétation en français de l'intervention' du repré
sentant de l'Egypte à la fin de la 294ème séance•

Le général McNAUGHTON (Canada) (traduit
de l'anglais): Comme les autres memh-:-ès du
Conseil de ~~curité, j'ai suivi avec la plus grande
attention les débats qui se sont déroulés au sujet
du questionnaires que le représentant des Etats
Unis propose d'adresser aux parties intéressées à
la situation en Palestine. Je crois que tous les
membres du Conseil de séct'lrité sont maintenant
conscients des difficultés que l'on rencontre si
l'on veut rédiger le questionnaire de manière à
prévenir les diverses objec:tions qui ont été sou
levées et à garantir à chacune des deux parties
en conflit un traitement équitable.

Néanmoins, je me demande s'il ne vaudrait
pas mieux obtenir les informations nécessaires
en employant une méthode moins officielle, mais
plus pratique, que celle qui consiste à adopter
une résolution. Le Conseil de sécurité a déjà sur
place une Commission de trêve, créée par une
résolution du Conseil lui-même [document
8/727J. Le Conseil de sécurité a également de
vant lui une résolution adoptée par l'Assemblée
généraIe au cours de sa deuxième session extra
ordinaire' et qui prévoit la nomination d'u..~

médiateur qui serait chargé de faire rapport au
Conseil de sécurité et de recevoir ses instructions.

A mon avis, le Conseil de sécurité doit, afin
d'obtenir les .renseignements dont il a besoin,
mettre en œuvre le mécanisme existant à l'heure
actuelle; ces renseignements pourraient être re
cueillis par les personnes qui se trouvent sur place,
et présentés sous une forme qui donnerait au
Conseil un tableau précis et à jour de la situa
tion. C'est pourquoi je me permets de proposer
que le Président soit autorisé par le Conseil de
sécurité à transmettre le questionnaire, sous sa
forme actuelle ou avec des modifications, à la
Commission de trêve. Com~"TIe j'ai eu l'occasion
de le dire [292ème séanceJ, il est très important
d'élargir la Commission de trêve, afin de la mettre
en mesure de fournir à tout moment et à bref
délai les renseignements dont le Conseil de sécu
rité peut avoir besoin. Je me permets égaIement
de demander aux pays membres de cette Com
mission de lui' procurer davantage de personnel
et de moyens de transmission pour lui permettre
de fournir les renseignements 40nt le Cons\':il dei
sécurité a besoin d'urgence.

JamaI Bey HUSSEIN! (Haut Comité arabe)
(traduit de ['anglais): Il y a quelque chose que
je ne comprends pas dans le texte de la question
e), qui fait partie du deuxième groupc- ques
tions adressées au Haut Comité arabe. Elle se
lit comme suit:

3 Ce projet de questionnaire figure dans les' Comptes
rendus officiels du Conseil de sécurité, Troisième Année,
No 67, 293ème séance. Le questionnaire, telqu'll a été
adopté au cours de la présente séance, avec les -amen
dements, fait l'objet du document 8/753.

• Voir les Documents officiels de la deuxième session
extraordinaire de l'Assemblée générale, Supplément
No 2, résolution 186 (S-2). .
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"Avez-vous désigné des représentants pour
traiter avec la Commission de trêve du Conseil
de sécurité, en vue de rendre effective la trêve
demandée' par le Conseil de sécurité?"

Ce texte me rend perplexe car je ne comprends
pas l'expression "demandée par le Conseil de
sécurité". S'agit-il de la trêve dont les dispo
sitions avaient été adoptées par le Conseil de sécu
rité dans la nuit du 16 an 17 avril [document
S/723]? Si c'est le cas~ j'avais cru comprendre
que c'est la délégation des Etats-Unis qui avait
pris l'initiative de proposer et de soumettre à
l'examen du Conseil ce projet de trêve et ses
dispositions; d'autre part, nous savons tous que,
si ces dispositions ont été, dans leur ensemble,
acceptées par le Haut Comité arabe, elles ont été
rejetées par l'Agence juive.

Plus tard, d'autres dispositions relatives à la
trêve nous .ont été soumises par la délégation
des Etats-Unis. Toutes ces dispositions avaient
pour base la proposition de "maintien du statu
quo". Nous avons toujours cru - et je pense que
l'expression a été employée pour la première fois
par le représentant des Etats-Unis, M. Austin
que la situation serait "gelée". Puisqu'il devait
y avoir "congélation" et "maintien du statu
quo", nous ne comprenons pas comment le Gou
vernement des Etats-Unis a pu détruire les bases.
mêmes de cette trêve, qui avait été proposée
par sa propre délégation. La question e) fait
aussi allusion à cette trêve, et cela me rend per
plexe. Je voudrais avoir des éclaircissements sur
ce point.

Le PRÉSIDENT: Sur ce point particulier, il y a
eu, en effet, différents stades correspondant aux
tentatives faites par le Conseil de sécurité pour
trouyer les bases d'une trêve acceptable pour les
deux parties. Le dernier effort de trêve a été
<lractérisé par le texte dont le représentant des

btats-Unis donna connaisSallce à la Première
Commission de l'Assemblée"; envoyé à notre
Commission de trêve, à titre de suggestion, ce
document n'a pas été accepté, ni du côté juif, ni
du côté arabe.

Pour ma part, c'est le dernier souvenir que
j'aie de pourparle:rs de trêve.

M. L6PEZ (Colombie) (traduit de l'anglais) :
Les renseignements qu'il s'agit d'obtenir au
moyen de ce questionnaire seraient certes très
utiles, comme on l'a fait remarquer à plusieurs
reprises. Néanmoins, je doute qu'il soit vraiment
nécessaire d'avoir ces ren~eignements pour pren
ère une décision sur le projet de résolution pré
senté par la délégation des Etats-Unis [document
S/749]. J'estime qu'il suffit de lire le texte de
cette proposition pour se rendre compte que nous
possédons tous les renseignements nécessaires
pour pouvoir prendre une décision à son sujet,
sans attendre de renseignements supplémentaires.'
Si le Président me le permet, je présenterai quel
ques observations au sujet des quatre paragra
phes du projet de résolution.

• Voir les Documents officiels de la deuxième session
extraordinaire de l!Assemblée générale, 140ème sé!U'1cC
de la Première Commission.

"Have you natned representatives to deal with
the Seeurity Couneil Truee Commission for the
purpose of effecting the truee ealled for by the
Security Couneil?"

l am perplexed about this because l do not
understand the phrase c;called for by the Security
Council". Does that mean the truce the provi
sions of which were adopted by the Security
Council on 16-17 Aprillast [document S/723]?
If that is the case, l understood that that truce
~d its provisions were sponsored and presented
for discussion at this table by the delegation of
the United States Government, and we all know
that, although the provisions of such a truee
were accepted generally by the Arab Higher
Committee, it was the Jewish Agency which
rejected them. '.

Later on we heard several truce provisions
again presented for discussionby the United
States delegation. AlI these truce provisions were
based on the "standstill" proposition. We always
understood-and l believe the word was first
usedby the representative of the United Sta"?,s,
Mr. Austin-that there would be a "freezing".
If there were going to be a "freezing" and a
"standstill", we do not understood how it was
possible for the United States Government to
blast the basis of that truce which was sponsored
and put forward by their own delegation. It is
referred to again in this question (e), and l am
perplexed about it. l should. like to he given
sorne elucidation of. this point.

That is my last recollection of truce negotia
tions.

The PRESIDENT (translated trom French):
On this particular point there have been several
stages corresponding to the Security Council's
attempts to find a basis for a truce acceptable to
both parties. The, last of the~e efforts was the
text which the United States representative made
known to the General Assembly's First Com
mittee~; that document was sent to our Truce
Commission as a suggestion, but was rejected by
both Jews and Arabs.

G See Official Records of the second special session of
ihe General Assembly, 140th meeting of the First Com
IIiÏttee.

Mr. L6PEZ (Colombia): The information
thatis called for by this questionnaire would be
very useful, as has been stated here repeatedly.
However, l doubt greatly whether it. is really
necessary to have it for the purpose of reaching
a decision on the proposaI submitted by the
representative of flle United States [document
S/749]. l believe it is enough to read the text
of that proposaI to realize that we have all the
necessary information to enable us to take a
decision. on it without waiting for this additional
information. With the permission of the Presi
dent, l am going to comment on the four para
graphs of the draft. resolution.
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The first paragraph reads:

"Taking into consideration that previous reso
lutions of the Security Council in respect to
Palestine have not been complied with and that
military operations are takiilg place in Pales
tine;"

Evidently we do not have ta wait until we
have a reply to this questionnaire in order to
to reach a decision on 'that paragraph.

The next paragraph reads: .
"Determines that the situation in Palestine

constitutes a threat to the peace and a breach
of the peace within the meaning of Article 39
of the Ch~rter;"

If we obtain additional information, that may
.he aIl to the good, but l very respectfully submit
that, for the purpose of determining that there
is a threat ta the peace, we have abundant evi
dence in the documents that have been dis
tributed ta the members of the Security Council.

We have received, as you aU may remember,
a cablegram addressed ta the President of the
Securi'ty Council from the Minister of Foreign
Affairs of Egypt [document S/743] in which he
informs the President of the Security Council
that "Egyptian armed forces have started ta
enter Palestine ta establish security and arder in
place of chaos and disorder:"

We also have a cablegram from King
Abdullah [document S/748] which begins "We
were compelled ta enter Palestine to protect
unarmed Arabs against massacres sinlllar to
those of Deir YâsÎn." ,

l repeat, we may desire additional informa
tion, but we have enough to determine that there
is a clear threat to the peace. Paragraph 3 of
the United States resolution reads:

"Orders aIl Governments and authorities to
cease alid desist from any hostile military action
and to that end issue a cease-fire and stand-fast
order to their military and para-military forces
to become effective within thirty-six hours aftel'
the adoption of this resolution."

The question might arise whether an order
should be given to aIl Governments and authori
ties without nientioning a single. one of them,
or whether, as is usuaIly done, the Security
Council should issue' a cease-fire order and call
upon .certain Governments to perform specifie
actions. For the latter purpose, it might be
necessary to wait until aIl the parties concerned
have sent in their replil:S in order to make a
complo:t~ appraisal of the situation. But 1 also
submit that we know enough alreàdy from these
documents l have just read, from other docu
ments that have come to hand from the Jewish
Agency and the Arab Higher Committt:e, and
from the declarations of the Governments inter
ested in this situation, to ascertain to whom
these recommendations or instructions should be
addressed.

Le texte du premier paragraphe est le sui
vant:

"Tenant compte du fait que des résolutioIl&
antérieures au Conseil de sécurité re1atives à la
Palestine n'ont pas été observées et qué des opé
rations militaires ont lieu en ,Palestine;"

Il est évident que nous n'avons pas à attendre
les réponses au questionnaire pour prendre une
décision au sujet de ce paragraphe.

Le texte du paràgraphe suivant est:
"Constate que la situation en Palestine consti

tue une nienace contre la paix et une rupture de
la paix au sens de l'Article 39 de la Charte;"

Si nous recevons des renseignements supplé
mentaires, tant mieux; mais je me permets de
faire observer que, s'il s'agit de déterminer s'il
existe une menace contre la paix, les documents
qui ont été distribués aux membres du Conseil
de sécurité sont très riches en éléments d'infor-
mation. '

Nous avons reçu, tout le monde s'en souvient,
un télégramme adressé au Président du Conseil
de sécurité par le Ministre des Affaires étran-,
gères d'Egypte [document S/743], et dans lequel
il est dit que: "les forces armées égyptiennes ont
commencé à pénétrer en Palestine pour y faire
régner la sécurité et l'ordI:e public à la place du
chaos et du désordre existants".

Nous avons également reçu un télégramme du
roi Abdullah [document S/748] qui commence
ainsi: "Nous' avons été obligés de pénétrer en
Palestine pour protéger les Arabes non armés
contre des massacres ~emblables à ceux de D~ir

YâsÎn."
Je· le répète, nous aimerions peut-être avoir

des renseignements supplémentaires, mais ceux
que nous possédons suffisent pour constater que
nous sommes en présence d'une nette menace
contre la paix. Le paragraphe 3 de la résolution
des Etats-Unis est rédigé en ces termes:

"Ordonne à tous Gouvernements et autorités
de mettre fin et de renoncer à toute action mili
taire hostile et de donner, à cette fin, à leurs
forces militaires et paramilitaires l'ordre de ces
ser le feu et d'arrêter toute opération, cet ordre
devenant exécutoire dans les trente-six heures qui
suivront l'adoption de la présente résolution."

On peut se demander si l'on doit donner un
ordre·à tous les Gouvernements et à toutes les
autorités sans les nommer expressément, ou bien
si, sdon la procédure habituelle, le Conseil de
sécurité doit donner l'ordre de cesser le feu et
inviter certains Gouvernements, en les désignant
nommément, à accomplir des actes déter~és.

Dans le second cas, on devrait peut-être attendre
les réponses des parties intéressées afin d'obtenir
un tableau complet de la situation. Néanmoins,
je prétends que nous sommes, dès maintenant,
suffisamment renseignés par les documents dont
je viens de donner lecture, par d'autres docu
ments émanant de l'Agence juive et du Haut
Comité arabe, ainsi que par les déclarations des
Gouvernements intéressés, pour pouvoir décider
à qui c~ recommandations ou ces instructions
devraient être adressées.



26

The iast paragraph of the United States reso
1ution reads as follows:

"Directs the Truce Commission established by
the Security Council br its resolution of 23 April
1948 [document 8/727] to report to the Security
Coûncil on the compliance with this order."

That evidently does not, require us to wait.

The representative ofOthe United States said
this morniilg [294th meeting] that the reply to
this questionnaire was necessary for thepurpose
of implementilig this resolution. 1 very respect
fully submit that, for the reasons 1 have aiready
given, it is not very c1ear in my mind that this
reply to the questionnaire is strictly rtecessary. It
may be useful for sorne other purposes. We may
have to take sorne more important decisions, but
for this specific purpose, 1 again say that 1 am
very much in doubt that it is necessary. On the
other hand, we stand ta lose perhaps two, three
or four days without doing anything, in a situa
tion that we aIl have agreed is very urgent.

One more reason why 1 beueve the Security
Council should give careful consideration to
thesè remarks, is the fact that it is now being
proposed that these questions should be addressed
to the Truce Commission. 1 do not want to
insist, but after all, we have to face the realities
of the situation, and they are that for several
weeks we have not been able to get information
from the' Truce Commission. 1 doubt very
much that we shall get any satisfaction if we
place this additionai burden on' that Commis
sion. 1 am very much in favour of finding a
much easier way if replies to these questions
cannot be obtained as soon as possible.

To summarize briefly, first, it is in no way
necessary to wait for replies to this questionnaire
before we begin to discuss the proposaI o~ the·
United States representative. Secondly, 1 believe
that severai amendments will have to be intro
duced to that proposaI, but that of course shouid
come at a Iater stage.

Although 1 believe it would be much easier
ta have these questions addressed to the Truce
Commission, 1 am not sure that we would get a
prompt reply. On the other hand, we should be
losing the advantage of getting a direct and
responsible reply from the Governments con
œrned or of not getting a reply, which is another
way of presenting a case before the Security
Counci1. 1 would greatly prefer that the differ
ent Governments and parties gave their own
information to the Security Council, so that there
would be no quest~on as to where they stood, the
more so when it is not necessary· to wait .for that

. information to go ahead w;.th our discussion.

Le ~ernier paragraphe de la résolution des
Etats-Unis est rédigé co~e suit:

"Prescrit à la Commission de trêve, établie
en vertu de la résolution du 23 avril 1948 du
Conseil de sécurité. [document 8/727], ùe faire
rapport au Conseil de sécurité quant à l'obser
vation de l'ordre ci-dessus."

De toute évidence, cette disposition ne nous
oblige pas à attendre.

Le représentant des Etats-Unis a déclaré ce
matin [294ème séance] que, pour pouvoir mettre
en vigueur cette résolution, il était indispensable
d'avoir les réponses à ce questionnaire. Je me
permets de faire remarquer que, pour les raisons
que je viens d'exposer, je ne vois pas très bien
pourquoi il est indispensable de recevoir les ré
ponses à ce questionnaire. Ces réponses peuvent
être utiles à d'autres fins. Nous aurons peut.-être
à prendre d'autres décisions importantes, mais,
pour le cas qui nous occupe, je doute fort que
ces réponses soient indispensables. D'autre part,
nous risquons de perdre deux, trois, ou même
quatre jours pendant lesquels nous ne ferons
rien, alors que la situation présente - nous
l'admettons tous un caractère d'extrême
urgence.

Il y a une autre raison pour laquelle j'estime
que le Conseil de sécurité devrait tenir compte
de mes observations: l'on nous propose mainte
nant d'envoyer ces questions à la Commission
de trêve. Je ne voudrais pas insister sur ce point,
mais nous devons, après tout, envisager les choses
telles qu'elles sont, et le fait est que, des semaines
durant, nous n'avons reçu aucune information de
la Commission de trêve. Je doute fort, que nous
puissions obtenir un résultat satisfaisant si nous
imposons ce nouveau fardeau à la Commission.
Je suis partisan d'adopter une solution plus facile
si nous ne pouvons obtenir des répÙi!ses à notre
questionnaire dans un bref délai.

En résumé, je pense, en premier lieu, qu'il
n'est pas du tout nécessaire d'attendre les répon
ses à ce questionnaire pour commencer l'examen
de la proposition soumise par le représentant des
Etats-Unis. En second lieu, j'estime qu'il faudra
introduire plusieur'J amendements à cette ,réso
lution, mais, bien entendu, cela ne viendra que
plus tard.

Bien que je pense qu'il serait beaucoup plus
facile d'envoyer ces questions à la Commission
de trêve, je ne suis pas certain que nous aurions
une réponse rapide. D'autre part, nous n'aurions
plus l'avantage, soit d'avoir des réponses direc-

, tes et autorisées des Gouvernements intéressés,
soit de ne pas avoir de réponse, ce qui constitue
UIie autre façon de présenter une affaire dévant
le Conseil de sécurité. Je préférerais de beaucoup
que les Gouvernements et les 'parties intéressés
transmettent leurs renseignements directement
au Conseil de sécurité, de façon qu'il n'y ait au
cune équivoque au sujet de leurs attij:udes respec
tives, d'autant plus qu'il n'est pas indispensable
d'attendre ces renseignements pour pouISuivre
notre discussion.
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Mr. EL-KHOURI (Syria): As it has been
suggested that the questions be dealt with first
before passing to the draft resolution which is
before the Security Council, 1 should like to
add an amendment in addition to those which
have already been proposed by the representa
tives of China, the United Kingdom, Lebanon
and others. It is an addition to the third group
of questions, those addressed to the Jewish
authorities in Palestine. This addition would be

1 marked question (g), and would read as follows:

"Do you have among your armed forces
foreigners who are not Palestinian citizens? If
sa, how many or in what percentage?"

This matter has been discussed several times;
that is, that. there are among the Jewish forces
in Palestine 'foreign elements who have recently
arrived and who are not Palestinian citizens.
How many of these foreign elements are there,
àIld what is their percentage or number?

At the same time, 1 agree W;ith the suggestion
submitted by the representative of Canada that
the President of the Security Council obtain the
information sought to be obtained through these
questions through the Truce Commission in
Palestine. It would be easier to have one source
occupied in that task instead of sending the ques
tions to different places whence the answers.
would not be easily forthcoming. The questions
would be sent to Yemen and other places where
communications are poor, while in Palestine the
communications are good, and aIl these States
now have representatives in Palestine with whom
contact could easily be made. Information may
be obtained much more easily in that way.

When the draft resolution is discussed, I
should like to have an opportunity to speak on it.

The PRESIDENT (translated trom French):
I request those of you who have suggested
amendments to communicate them to me in
writing, in order to facilitate the discussion whicli
is to taJœ place on the details of the question
naire.

I would like to make two remarks on the state
ment just made by the Colombian representa
tive; I must say that 1 fully agree with hh-n on
the first two points.

. I did not think that the United States âelega.
tion's draft resolution [document 8/749] was
dependent on the replies which would be made
to the questionnaire. That is why, following the
suggestion of the Belgian representative, 1. pro
pos:;d yesterday that wç should discuss, immedi
ately, the r.eSolution submitted to the Security
Council. I made the same proposal this morn
ing. We did not follow that course, because we
realized that most of the delegations were not yet
in a position to discuss the resolution itself. In
my opinion, however, the, resolution is not

M. Er.-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
Comme il a ét~ proposé d'en finir avec le ques
tionna.i.re avant de passer à l'examen du projet
de résolution soumis à l'attention du Conseil de
sécurité, je voudrais présenter un amendement
qui s'ajouterait à ceux qui ont été proposés par
les r;.;présentants de la Chine, du Royaume-Uni,
du Liban et d'autres pays. Il s'agi~ d'une ques
tion qui s'ajouterait au troisième groupe, celui
des questions adressées aux autorités juives en
Palestine. Ce serait la question g), et son texte
serait le suivant:

"Y a-t-il, parmi les membres de vos forces ar
mées, des personnes qui ne sont pas citoyens
palestiniens? Dans l'affirmative, quel est leur
nombre ou leur pourcentage?"

Ce suj«t a déjà été discuté à plusieurs reprises;
il y a, en effet, parmi les forces juives de Pales
tine, des éléments étrangers arrivés récemment,
et qui ne sont pas citoyens palestiniens. Quel est
le nombre de ces étrangers et quel est leur pour
centage?

, D'autre part, je suis d'accord avec la proposi-
. tion du représentan.t· du Canada, selon laquelle
le Président du Conseil de sécurité devrait obte
nir les réponses au questionnaire par l'intermé- .
diaire de la Commission de trêve de Palestine.
Notre tâche serait plus facile si un seul organe
s'occupait de rassembler ces renseignements, ce
qui nous éviterait d'ep.voyer le questionnaire à
différents endroits, d'où les réponses ne nous par
viendraient pas aisément. Ce questionnaire de
vrait être envoyé au Yémen età d'autres endroits
où les communications sont mauvaises, tandis
que les communications avec la Palestine sont
bonnes et que tous ces Etats y. ont, à l'heure
actuelle, des représentants avec lesquels on peut
aisément entrer en contact. En adoptant cette
méthode, nous pourrions avoir des renseigne
ments beaucoup plus facilement.

Lorsque le projet de résolution sera examiné,
je voudrais avoir l'occasion de présenter quelques
observations à son sujet.

Le PRÉSIDENT: Je demande à ceux d'entre
vous qui ont proposé des modifications de bien
vouloir me les communiquer par écrit, afin de
me faciliter la conduite de la discussion qui va
avoir lieu sur le détail du questionnaire.

Je désire présenter deux remarques' au sujet
de l'intervention qu'a faite tout à l'heure le repré
sentant de la Colombie; je dois dire que, sur les
deux premiers points, je suis entièrement d'ac
cord avec lui.

Je n'avais pas considéré que le projet de réso
lution déposé par la délégation des Etats-Unis
[document 8/749] soit subordonné aux réponses
qui seront adressées au questionnaire. C'est pour
quoi, dès hier, suivant la suggestion du représen
tant de la Belgique, j'avais proposé que l'on
commence tout de suite une discussion sur la
résolution qui a été soumise au Conseil de sécu
rité. Je vous l'ai proposé de nouveau ce matin.
Si nous n'avons pas poursuivi dans cette voie,

. c'est parce que nous avons constaté que la
plupart des délégations n'étaient pas encore en



dependent on the questionnaire or on the
. answers~ though t4e~e .will be extremely useful
in our future work, whatever the decisions we
may take.

\

My second remark concerns the third point
raised by Ml'. Lopez, namely, the' possibility of
sending the questionnaire through the Truce
Commission. 1 cannotdo better than .. to give
you the latestinformation received from the
French Consul. 1 have already communicated
sorne of this information to the Security Council,
as 1 think we must pool. all the information we
mayhave. . .

The first telegram whioh 1 am about ta read
is dated yesterday. It reads as follows:

"Arab machine-gun posts on the walls to the
east are plainly and constantly directed at the
Consulate radio station. Machine-gun fire on
three sïdes is riddling with hl~llets the Consulate
building, in which there are already six wounded.
More towns are being shelled by Arabs threaten
ing seriéus destruction. 1 do not know what the

. situation is in the Old J~wish City of JerusaIem.
C~mmunications are e~tremely difficult owing
ta the breakdown of telephone lines. 1 am with
out news of my colleagues on the Truce C9ID
mission." .

The second telegram, which was addressed to
me, not in code, and which 1 will read to you
as 1 received it, "las forwarded to me from Paris
today. It reads as follows:

"Strong Jewish attack aime~ at penetrating
Old qty was laun~hed 1.2.15 a.m. by violent
heavy martar preparation against walls. facing
Consulate between Mount Zion and Jaffa Gate.
Battle raged aIl night and seemed to have been
unsuccessful. '. Yesterday at. 7 p.m. the New City
was shelled. Arab and European quarters hit,·
including sector of the King David and YMCA.
Red Cross, Consulate still isolated and without
news of colleagues on the Tiuce Commission.
(Signed) NEUVILLE."

l report these telegrams because they show
that it is difficult, and indeed aImost imp'ossible,
for the Commission to work in its present
circumst?1lCè<:.

,This l'aises several questions, and' 1 think we
shall have to return to this matter later on be
cause, às our Colombian colleague and aIso, 1
ihink, the Canadian representative, have already
suggested, we should .endeavour ta improve
the instrument which we have at our disposai on
the spot, as it seems to be aImost incapable of ,
fulfilling its task at present.

ln any case, 1 do not think we can.count on
transmitting, through the Truce Commission, a
questionnaire which we are. able ta forward
directly, ta the parties concerned.

état de discuter la résolution elle-même. Mais,
.dans mon esprit, la résolution n~est pas subor
donnée au questionnaire' et aux réponses qui y
seront faites, bj~n que ces réponses doivent être
extrêmement utiles pour toute la suite de nos
travaux, quelles que soient les décisions que nous
aurons à envisager.

Ma seéonde remarque se rapporte au troisième
point qui a été traité par M. Lopez. Elle concerne
la possibilité de passer par la Commission de
trêve pour envoyer ce questionnaire. Ici, je ne
peux mieux faire que de vous donner connais
sance des informations les plus récentes qui ont
été reçues du Consul de France. J'ai déjà com
muniqué certaines de ces informations au Conseil
de sécurité, pensant que nous devons mettre
en commun les informations que nous pouvons
avoir.

Le premier télégramme dont je vais donner
connaissance est daté d'hier. Il est ainsi conçu:

"Postes de tpitrailleuses arabes sur rempart à
l'est visent nettement et continuellement l'instal
lation de radio du Consulat. Feu de mitrailleuses
sur trois côtés du Consulat crible de balles l'im
meuble dans lequel il y a déjà six blessés. De
nouvelles villes sont bombardées nar les Arabes
menaçant de faire de graves destruc. tions:· J'ignore
la situation dans la vieille ville juive de Jérusa
lem. Communications très difficiles par ~u3.te de
la rupture des lignes téléphoniques. Je suis sans
nouvelles de mes collègues de la Commission de
trêve."

Le second télégramme, qui m'a été adressé en
clair et que je vous communique dans ·le texte
où je l'ai reçu, m'a été retransmis de Paris à
la date d'aujourd'hui. TI est ainsi conçu:

"Forte attaque juive pour tenter pénétrer
vieille ville fut déclenchée à minuit ·15 par vio
lente préparation gros mortiers contre remparts,
face Consulat entre mont Sion et porte Jaifa,
bataille a fait rage toute la nuit, ne semblait pas
avoir abouti, hier 19 heures bombardement ville
nouvelle, atteignal.~t quartiers arabes et euro
péens dont secteur King David, YMCA. Croix
Rouge, Consulat toujours isolés et sans nouvelles
collègues Commission trêve. (Signé) NEUVILLE.~'

Je signale ces télégrammes, parce qu'ils mon
trent bien la diffioulté· et même la quasi-impossi
bilité de travailler où se trouve actuellement la
Commission.

Cela pose plusieurs questions, et je pense que
nc;lUs devrons y revenir tout à l'heure, parce que,
comme notre collègue de Colombie l'a déjà sug
géré, ainsi que, je crois, le représentant du Cana
da, nous devons nous préoccuper d'améliorer
l'outil dont nous disposons sur place, étant donné
que la Commission paraît être actuellement à
peu près·dans l'incapacité de rem:plir sa tâche.

En tout cas, je penSe que nous ne pouvons pas
compter sur la Commission' de trêve pour faire
passer par ~on intermédiaire un questionnaire
que nous avons le moyen de faire parvenir direc- .
temc~t aux différents intéressés.
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M. EBAN (Agence juive pour la Palestine)
(traduit de l'anglais): Je voudrais parler très'
hrièvement de certaines des questions complé
mentaires et des amendements que l'on a proposé
au sujet du questionnaire. Je pars du principe
que l'on doit s'efforcer de rechercher un certain
équilibre. Je veux dire que, si une question don
née est posée à l'une des parties, une question
similaire, adaptée aUx circonstances particulières,
devrait figurer parmi les, questions adressée:: à.
l'autre partie. C'est dans cet esprit que je désire
faire deux brèves remarques.

Le représentant du Liban ?- demandé [294ème
séanceJ que soit ajoutée une question, qui n'a
pas été formulée en termes précis, mais dont le
but était de demander aux Etats arabes si leur
territoire avait été envahi. Si cette question pro
posée par le représentant·du Liban est insérée
dans le premier groupe de questions, il est évi;.
dent qu'une question sinillaire devrait être
insérée, sous une forme adaptée aux circonstan
ces, dans le troisième groupe de questions. Autre
ment dit, si l'on demande aux GQuvemements

The representative of Lebanon suggested
[294th meetingJ the addition of a: question which
has not been 'formulated, but the' sense of which
was that Arab Governments should be .asked
whether they have su.ffered invasion of their
territory. If the question thus suggested by the
representative of Lebanon is introduced into the
fust group of questions, it would seem to be
obvious that a sirnilar question should be intro
duced, in a form suitable ta the circumstances,
into the 'third group of questions; that is, if

Mr. EBAN (Jewish Agency): 1 should like to
address myself very briefly ta sorne of the addi
tional auestions and amendments which have
been suggested with respect to this questionnaire~
1 presume that the principle to be aimed at is
to achieve equilibrium, that is to say, if'a certain
question is put to one party, a question in a
sinilliar sense, adapted to the particular circum
stances, should appear in the list of questions
addressed to the other party. It is in that spirit
that 1 want to make two brief observations.

Mr. LÔPEZ (Colombia): 1 was going ta make
a suggestion, .which 1 hope will prove acceptable
to the Security Council,' that this questionnaire
lihould not only be addressed to the parties men
tioned in the American draft list of questions,
but also to the Truce Commission, with the
specifie instructions that, since it appears from
the dispatches that the Chairman of the Truce
Commission is in Amman or somewhere e1se, the
other members of the Commission should reply
to the questionnaire. In that way, 1 am certain
that we are very like1y ta have the satisfaction of
receiving a full reply from the French Consulate
in Jerusalem. Most of the information that we
have been receiving regularly cornes from them,
and this gives me added hope that if we acid!'es~

this questionnaire to the Commission, with in
structions that any. one of the members may
reply if the others are away, we shali not fail
to receive the neces~ary information.

M. LÔPEZ (ColomBie) .(traduit de l~anglais):

J'apais faire une suggestion que, je l'espère, les
membres du Conseil de sécurité trouveront
acceptaple. Je propose que nous .adressions ce
questionnaire, non seulement aux, parties men
tionnées dans le projet de résohition des Etats
Unis, mais aussi à la Commission.de trêve, en
précisant que" puisqu'il ressort des dépêches qui
nous sont parvenues que le Président de la Com
mission de trêve est -actuellement à Amman ou
ailleurs, les réponses peuvent être fournies par les
autres membres de la Commission. De cette
façon, nous aurions très certainement la satisfac
tion de recevoir une réponse complète du Consu
lat de France à Jérusalem..La plupart des· ren
seignements que nous avons reçus régulièrement
nous ont été communiqués par ce Consulat, ce
qui me fait espérer que, si nous adressons ce
questionnaire à la Commission en précisant que
chacun de ses membres peut y répondre au cas
où les autres seraient absents, nous ne manque-
rions pas de recevoir les informations nécessaires.

Mr. VAN LANGENHOVE (Be1gïum) (translated M. VAN LANGENHOVE (Belgique): Je me
jrom French): 1 am wondering whether there demande s'il n'y a pas ici une certaine confusion
is some confusion conceming the Truce Com- au sujet de la Commission de trêve. Aux termes
mission. Under the terms of the 8.ecurity Council de la résolution du Conseil en date du 17 avril

, resolution of 17 April [document 8/723] the [document 8/723J, la Commission de trêve pour
Truce Commission for Palestine is to be com- la Palestine est composée des membres du
ppsed of representatives of those members of the Conseil de sécurité qui 'ont des représentants
Security Council which have career consular consulaires de carrière à Jérusalem. Il n'est pas
officers in Jerusalem; it does not provide that dit qu'elle soit composée des Consuls de.carrière
it should he composed of aIl consular officers in à Jérusalem. Par conséquent, si le Conseil déci
Jerusalem. Should the Council decide, therefore, dait d'adresser le questionnaire à ses destinataires
to send the qp.estionnaire to the parties con- ~ par l'intermédiaire de la Commission de trêve,
cerned through the Truce Commission, it could /cette cornmunication pourrait se faire à New...
be done in New York or any other capital. York, ou dans n'importe quelle capitale.

Should the Councij, decide, as has been sug- De même, si le Conseil décidait, comme on
gested, to send the questionnaire to the members· vient de le suggérer, que le questionnaire doit
of the Truce Commission, it would be sufficient être açlressé aux membres de la Commission de

.to address it to the representatives of the mem- trêve, il suffirait de l'adresser aux représentants,
bers of the Truce Commission who are here. qui sont ici, des pays membres de la Commission

de trêve.
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Gov~rnm~nts of Arab States are asked whether
their territory has been invaded at any point,
then the Provisional Government of Israel should
,be asked the sanie question. 'Secondly, the repre
sentative of Lebanon did raise a point in con
nexion with tlie address of questions to Govern
ments on matters within their own exclusive
jurisdiction. He was referring to questions (e)
and (f) in the first group of questions.

We have no views at aIl ta offer on whether
or not the SecurityCouncil should address ques
tions of this category to, Governments. It is a
matter for the Security Council itself ta decide
and it wouldbe improper for us to intervene.
However, 1 would only draw attention ta the
fact that questions of this character, affecting the
exclusive jurisdiction of Governments, will occur
not only in the fust, but aIso in the third group
of questions, if theadditional question proposedbr the representative of the United Kingdom is
accepted for inclusion.

It will be remembered that, this morning, the
representative of the United Kingdom suggested
the addition of a question whereby an answer
from the J ewish authorities would be r~quired
ta the question whether arrangements h;we been
made for the introduction by them into Palestine
of men of military age from outside.· The admis·
sion of immigrants to the State of Israel is a
matter over which the Provisional Government
of that State has full control and jurisdiction,
both by reason of its own independent status
and by virtue of the principle specifically laid
down in the resolution of the General Assembly
of 29 November: which still stands on the books,
Therefore, whatever principle the Council applies
to its decision as to whether or not to include
questions of this nature, should apply equally to
both sides.

des.Etats arabes si leur territoire a été envahi,
on doit poser la même question au Gouverne-'
ment provisoire d'Israël. D'autre part, le repré
sentant du Liban a fait valoir que certaines des
questions posées aux Etats relevaient exclusive
ment de leur compétence. nationale. TI avait en
vue les points e) et f) du premier groupe de
qu~tions.

Le Conseil de sécurité doit-il adresser des ques
ltions de cette nature à des Gouvernements?
Nous n'avons rien à dire à ce' sujet. C'est au
Conseil de sécurité de trancher le problème et
il ne nous appartient pas d'interVenir sur ce
point. Cependant, je voudrais simplement appeler
votre attention sur le fait que des questions de
cette nat~re, c'est-à-dire des. questions qui tou
chent. la c:.mpétence nationale des Etats, appa
raîtrons, non seulement dans le premier, mais
aussi dans le troisième groupe de questions si l'on
décidait d'insérer les questions additionnelles p;'o
posées par le représentant du Royaume-Uni.

On se rappellera que, ce matin, le représen
tant du Royaume-Uni a proposé d'insérer une
question demandant aux autorités juives si elles
ont pris des dispositions pour faire entrer en
Palestine des hommes en âge de porter les armes.
L'admission des immigrants dans l'Etat d'Israël,
tant en raison de son indépendance qu'en vertu
des principes spécifiquement énoncés dans la
résolution de l'Assemblée générale en date du
29 novembre", résolution qui reste toujours en
vigueur. En conséquence, quels que soient les
principes dont s'inspire le Conseil de sécurité
pour déterminer s'il convient ou non d'insérer
des questions de cette nature, ceux-ci devraient
s'appliquer également aux deux' parties.

La première question qui se pose, et cette ques
tion présente une grande importance pour le

"Voir les Documents officiels de la deuxième session
de l'Assemblée générale, Résolutions, No 181 (II).

M. LÔPEz (Colombie) (traduit de l'anglais) :
Le représentant de la Belgique a fait - en pas
sant, semble-t-il- une œmarque qui me paraît
être d'une grande importance. A son avis, les
membres semblent se faire une idée confuse de
la composition de la Commission de trêve.
J'ignore s'il voulait également parler des tâches
de cette Commission. Quoi qu'il en soit, je pense
qu'il a rendu un grand service au Conseil de sécu
rité en attirant son attention sur ce point. Il nous
a fait remarquer très justement que la résolution
instituant la Commission de trêve [document
8/727] prévoit que cellt-ci sera "composée des
représentants des membres du Conseil de sécu
rité qui ont des représentants consulaires de car
rière à Jérusalem", ce qui ne revient pas à dire
que la Qommission de trêve se composera des
représentants consulaires de carrière des Etats
'représentés au Conseil de sécurité.

Mr. L6PEz (Colombia): The representative
of, Belgium has made what appears to be an
incidental remark, but one which seems to me
to be very important. He thinks that apparently
there is sorne confusion in the minds of the
members of the Secl1rity Coul1cil as to the com
position of the Truce Commission. 1 really do
not know .if he meant to i.·nply that this is also
the case in respect to the duties of the 'J'ruce
Commission. At any rate, 1 think he has done
the Security Council a great service by bringing
this matter ta its attention. He has very just1y
called our attention to the fact that the resolu
tion. establishing the Truce Commission [docu
ment 8/727] provides that this Commission shall

. be "composed of repres~ntatives of those mem
bers of the Security Council which have career
consular officers in JerusaIem," which is not the
same as saying that the Truce Commission shaH

.be composed of the career consuls of the coun
tries represented ID the Security Council.

The fust question to which it would be very
important for the Security Council to have the

• See Official Records of the second session of the

l '" General Assembly, Resolutions, No. 181 (II).
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It now appears that the members of the Truce
Commission are dispersed. One member is in
Transjordan; another member, we know, is in
Jerusalem, and he says that he cannot communi
cate with the other members of the Commission.

This seems to me to be a very serious condition
of afi'airs, because we continue to take action on
the basis of· using a Truce Commission that is
not func'"ioning, that is dispersec1., that does not
get toge: 11er, and that does not report to the.
Security Council. 1 believe fuat is a situation
which calls for a prompt and an effective
remedy; otherwise, we shall be losing our time
as we continue to pass one resolution after
another, referririg the matter to a Truce Com
mission that is not acting. At best, sorne of its
members will communicate with their principals
in New York,but the Security Council as such
will never have the satisfaction of receiving direct
information as provided in the resolution of the
Security Council of 23 April 1948.

answer, is whether or not these members of the
. Couneil have appointed other representatives,
rather than their consular agents. Furthermore,
in case that is the situation, when it cornes to
presenting news tothe Security Councils perhaps
they might get together as a Commission in New
York and give us the information. If that is not
the situation 1 have a remark to make.

The resolution of the Security Council, dated
23 April 1948 [document 8/727] requests the
Truce Commission-whoever they may be, once
they are appointed by those States which are
members of the Security Council--"to report to
the President of the Security Council within four
days regarding its activities and the development
of the situation, and subsequently to keep the
Security Council currently informed with respect
thereto."

1 do not wicsh to appear too critical of the
Truce COIILTIlÏSsion, but 1 have too many times

. caUed the attention of the Security Council to
the fact that we have not been .currently in
formed as provided by this resolution. On the
eontrary, what appears from the evidence is that
the members of the Truce Commission continue.
to act as consuls of those States represented on
the Commission, and that is probably why they
communicate with those States and not with the
Security Council. But the resolution, 1 respeet
fully submit, calls for the Truce Commission "to
report to the President of the Security Council,"
and not to the States members of the Security
Council represented on the Truce Commission.

Conseil de sécurité,est de savoir si lesdits mem
bres du Conseil ont désigné d'autres représen
tants que leurs consuls de carrière. S'il en est
ainsi, peut-être que, au moment de communiquer
au Conseil de sécurité les renseignements qu'ils
auront recueillis, les membres de la Commission
pourraient se réunir en commission à New-YoTk.
Sinon, j'aurais une remarque à faire à ce-sujet.

La résolution du Conseil de sécurité en date
du 23 avril 1948 [documt:nt 81727] invite la
Commission de trêve - quels que soient ses
membres, ~'ils ont été nommés par les Etats
membre~ du Conseil de. sécurité - "à faire rap
port au Président du Conseil de sécurité, dans un
délai de quatre joms, sur ses activités, ainsi' que
sur l'évolution· de la situation, et ensuite à tenir.

. le Conseil de sécurité .au courarit des mêmes
faits" .

Je ne voudrais pas formuler trop de critiques
à l'égard de la Commission de trêve, mais j'ai
déjà tr~p souvent appelé l'attention du Conseil
de sécurité sur le fait que nous n'avons pas été
tenus au courant de la situation, ainsi que le
prévoyait la résolution. Bien au contraire, les·
membres de la Commission de trêve continuent,
semble-t-il, à agir en tant que Consuls des États
représentés à la Commission, et c'est san.s doute
pour cette raison qu'ils communiquent avec les .
dits Etats, et non avec le Conseil de sécurité.
Pourtant, la résolution, je me permets de le rap
peler, invite la Commission. de trêve S<·à faire rap
port au Président du C'Jnseil de sécurité'~, et
hon aux Etats Membres représentés à la Com
mission de trêve.

Il apparaît maintenant que les membres de
la Commission de trêve sont dispersés. L'un
d'entre eux est en Transjordanie; un autre, nous
le savons, est à Jérusalem, et·déclare qu'il ne
p~ut.communiquer avec ses collègues de la. Com-
rrusslOn.

La sitûation me semble très grave, car nous
continuons à agir en supposant que nous pouvons
avoir recours aux services d'une Commission de
trêve qui n'exerce pas ses fonctions, qui est dis
persée, qui ne parvient pas à se réunir et qui,
n'adresse pas de rapports au Conseil de sécurité.
J'estime que c'est là une situation qui demande
une solution rapide et efficace; sinon, nous per
drions notre temps en adoptant des résolutions
successives qui renvoient les problèmes à une
Commission de trêve qui ne fonctionne pas. Cer
tains de ses membres communiquent tout au plus
avec les représentants de leurs pays à New-York,
mais le Conseil deilécurité ne recevra jamais des
informations directes ainsi que le prévoyait la
résolution du Conseil de sécurité en date du 23
avril 1948.

l, for one, am very grateful for the opportunity Pour ma part, je suis très reconnaissant au
given me by representative of Belgium to 'représentant de la ~elgique de m'avoir donné
clarify this matter, because the more 1 consider l'occasion d'élucider ce point. En effet,plus je
this Consular Commission, the more ground for considère cette commission consulaire, plus je
complaint 1 find. Just a haH hour ago, we were trouve de raisons de ne pas être satisfait. Il y
given a telegram transmitted by the Commission ~ exactement une demi-heure, nous avons reçu
of Good Offices in Indonesia, which aIso is a communication d'un télégramme émanant de la
consular commission, and 'which for months and • Commission··des bons offices d'Indonésie, qui est
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également une COmmISSlon consulaire, et qui,
depuis des mois, n'a pas tenu le Conseil de sécu
rité vraiment au courant de la situation qui règne
en Indonésie.

Si nous voulons' travailler efficacement et ne
. pas perdre de temps en nous bornant à discuter
et à adopter des résolutions, j'estime que nous
devons veiller i ce que, une fois que nous aurons
établi une commission, que nous lui aurons assi
gné une tâche déterminée et que nous lui aurons
demandé à plusieurs reprises de faire tel ou telle
chose, nous obtenions au moins que cette com
mission nous réponde de manière satisfaisante
et agisse comme nous le lui demandons.

Après l'interprétation de son intervention, le
représentant de la Colombie ajoute ce qui suit
(traduit de l'anglais):

Je voudrais précisèr l'interprétation française
de ma précédente déclaration. Le télégramme
reçu d'Indonésie a été transmis par la Commis
sion actuellement existante. Mes observations se
rapportaient à la première Commission consulaire
d'Indonésie.

Le PRÉSIDENT: Je suis d'accord avec le repré
sentant de la Colombie ep. ce qui concerne la
composition de la Commission. Je crois que nous
avons toujours compris qu'elle était composée des
représentants des trois pays se trouvant sur place
à Jérusalem. D'autres auraient pu être désignés,
mais, en fait, nous avons toujours compris que
la Commission étalt consituée de cette manière.

Mais où je ne suis pas d'accord avec le repré
sentant de la Colombie, c'est lorsqu'il a semblé
faire grief, au moins au membre français de la
·Commission, d'avoir continué à m'envoyer' des
télégrammes indépendamment de ceux qui pou
vaient être envoyés au nom de la Commission.
D'une part, le Comml de France n'a pas qualité
pour parler au nom de ses collègues lorsqu'il est
séparé des autres membres de la Commission, et,
d'autre part, il ne se trouve pas de ce fait privé
du droit ni délié du devoir d'informer son Gou
vernement et, au besoin, de m'infonner, suivant
les circonstances.

M. LÔPEZ (Col.ombie) (traduit de l'anglais) :
. Je n'ai apparemment pas réussi à me faire com
pre~dre. Toutes mes critiques à l'adresse de la
Commission de trêve ne s'adressent évidemment
pas au Consulat de France. .J'ai déclaré, au
contraire, que, lorsque nous enverrons un télé
gramme à la Commission de trêve, nous devrons
illdiquer nettement que ses membres peuvent
répondre séparément,. cela, afin que nous ayons
la certitude de recevoir les rapports du membre
francais de ·la Commission.

~ .
Le ~RÉSIDENT: Je remercie le représentant de .

. la Colombie de cette déclaration. Mais il doit
, cependant être bien clair que ce qui vient d'être

dit ne donne lieu à aucune distinction entre le
Consul de 1'lrance et les autres Consuls. Il y. a
lieu, du reste, de remarquer, en ce qui concerne
au moins l'un d'entre eux, que, s'il n'est pas
.à Jérusalem, c'est qu'il a quitté cette ville pour
exécuter nos instruCtions en essayant de joindre
les T'ltorités •arabes.

The PRESIDENT (translat~d trom French):
1 thank the representative o~ Colombia for bis
statement. It should he quite clear, however, that
what has just been said does not justify any dis
tinction being made between the French Consul
and the other CORSuls.. MOl"eOVer, it should be
pointed out, at least in regard to one ofthem,
that be is· not in Jemsalem becausehe left that
cityto carry oùt our instructions by tryingto get
in ,touch with the Aràb authorities. .

months has failed to keep the Security Council
really advised of th.e situation in Indon.esia.

If we want ta work .e: '~tively, if we do not
want ta lose time in simply discussing and passing
resolutions, 1 think wè should see ta it, once a
commission is established and is given a definite
task, and is requested a number of limes ta do
such and such a thing, that we get some kind
of satisfactbry reply and action.

After the interpretation of the ahove remarks
the representa#ve of Colombia made the follow
ing statement:

1 wish ta clarify the French interpretation of
my previous statement. The telegram received
from Indonesia was sent by the present Commis
sion. My remarks referred to the original Con
suIar Commission in Indonesia.

The PRESIDENT (translated trom French):
1 agree with therepresentative of Colombia with
regard ta the cOJIlposition of the. Commission. 1
tbink it was always understood that it was com-

. posed of the representatives of thethree countries
on the spot in J emsalem. Others might have
been appointed, but actually it was always
understood that the Commission was composed
ih that way.

But 1 do not agree with the representative of
Colombia when he appears ta criticize at least
the French member of the Commission for
baving continued ta send me telegrams inde
pendentIy of those. sent in the name of the
Commission. On tIÏe one hand, the French
Consul is not entitled ta speak on behalf of bis
colleagueswhen he is eut off from the other
members of the Commission, and on the other
band, he is not on that account deprived of the
right or relieved of the duty to keep bis Govern
ment informed, and if necessary to keep me
informed, according ta the circumstances.

l.fr. LOPEZ (Colombia): Evidently 1 did not
succeed in making myself clear. AlI my criticisms
of the Truce COII1IIWsion apparently do not
apply ta the French ConsuJar Office. On the
contrary, 1 have said that wnen we send a tele
gram ta the Tmce Commission we should make
it clear that its members can reply separately
inorder that we might be sure t'J obtahl the
French reports.
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If there is no objection we will now resume
the consideration of the questionnaire.

In regard to the first part of l.L1ÏS question
naire, the part which is addressed to the Arab
States, the most important amendment was sug
gested by the Chînese representative, who agreed
to take into consideration the observation which
1 submitted to him. The Chînese representative
will kind1y correct me if he does not agree with
what 1 am about to say, but 1 think thatquestion
(a) would now read as follows·

"Are armed e1ements of your armed forces or
irregular forces sponsored by your Government
now operating in : ( 1) Palestine, (2) areas,
(towns, cities and districts) of Palestine where
the Jews are in the majority?"

If there is no objection to this a...mendment 1
will take it as adopted.

Mr. TSIANG (China): l accept that text.

The .PRESIDENT: 1 believe the representative
of the United Kingdom suggested thatthe adop
tion of this amendmeut should be accompanied
by a corresponding change in question (c).

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
1 do not think it is nécessary now, because when
1suggested that, the oruy change to question (a)
was to introduce the words "in areas in Pales
tine where the Jews are the majority." But then,
later, the question concerns "forces . . . oper
ating (1) in Palestine, and (2) in areas in
Palestine where the Jews are the majority".
Therefore, 1 think that question (c) can now
stand as it is. "

The PRESIDENT (translated trom French):
Daes the Egyptian representative wish to speak
on this point?

Mahmoud Bey FAWZI (Egypt): For reasons
of conformity, 1 would suggest that wherever the
expression "Arab areas" is used, we use instead
"areas in which Arabs are. a majority." For
example,question (d), in ~he fiist group of'
questions mentions "Arab areas of Palestine."
1 submit that we should make it read "areas in
which Arabs ar~ in the majority."

The PRESIDENT (translated trom French).:
Are there any comments on this suggestion? Per
so~a11y, 1 think it is right.

Question (d) _w.i.ll be amended as suggèsted.

F~ vüus' 'lieZ bie~, nous allons revenir
mamtena- .< ,l examen du questionnaire.

En ce qui concerne la première partie de ce
questionnaire, celle qui s'adresse aux Etats ara
bes, la plus importante des modifications propo
sées l'a été par le représentant de la Chine, qui
a bien voulu tenir compte de l'observation que
;e lui avais soumise. Le représentant de la Chine
voudra bien me rectifier s'il n'est pas d'accord
avec ce que je vais dire, mais je crois que le texte
de la question a) deviendrait le suivant:

"Des éléments armés de vos fdrces régulières
ou de forces irrégulières appuyées par votre Gou
vernement opèrent-ils actuellement: 1) en Pales
tine; 2) dans les régions (villes, aggloméra
tions, districts) de Palestine où les Juifs sont en
majorité?"

S'il n'est pas fait d'objections à cet amende
ment, je le considérerai comme adopté.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
Je suis d'accord avec ce texte.

Le PRÉSIDENT: Je crois q11e le représep.tant.
du Royaume-Uni avait indiqué que cette modi-·

, fication devrait entraîner un changement corres
pondant pour la question c).

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Je ne pense pas que'ce
changement soit nécessaire maintenant, car la
seule modification que j'avais proposée à la ques
tion a) était d'insére.- les mots: "dans les régions
où les Juifs sont en majorité". Or, il est question
plus loin des forces qui "opèrent 1) en Palestine,
2) dans les :régions de Palestine où les Juifs sont
en majorité"'. J'estime donc qu'il n'y a .pas lieu
maintenant de· modifier la question c).

1

Le PRÉSIDENT: Le représen:tant .de l'Egypte
dem.ande-t-il la parole sur ce point?

Mahmoud Bey FAWZI (Egypte) (traduit de
l'anglais): Par souci d~ 'conformité, je propose
que l'expression "régions arabes" soit remplacée
dans tous lèS" cas par l'expression "régions où les
Arabes sont en maj1rité". C'est ainsi que,au
point d) de la première partie, il est question des·
"régions arabes de Palestine". Je propose que
l'on remplace ces mots par l'expression "régions
où les Arabes so'nt en majorité".

Le PRÉsmENT: Désjre-t-on me présenter des
observations sur cette suggeStion? En ce qui me
concerne, je la: cnnsidère comme exacte;

La question d) sera modifiée comme il vient
d'être suggéré.

Mr. TSIANG (China): 1 think it would be
useful if. we modified question (c) in the same
manner as we modifiecf question (a), becatise
the information required on the two separate
questions under (a) is different in nature and'
throws additional light on the problem we are
facmg,

M. TSIANG (Chine)· (traduit de l'anglais):
J'estime qu'il serait utile d'apporterà la que--'..!-on
c) une modification analogue à celle qui a été
apportée à la question a), étant donné que les
les renseignements demandés dans les deux ques
tions distinctes figurant au point a)sont de natlite
différente et éclairent davantage lë problème au
quel nous avons à faire face.
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La question c), compte tenu de l'observation
du représentant de la Chine, se lirait ainsi:
"Sur quoi vous fondez-vous pour affirmer. que
ces forces ont le droit de pénétrer: 1) en Pales
tine, 2) dans les régions (villes, agglomérations,
districts) de Palestine of! les Juifs sont en majo
rité, et d'y effectuer des opérations?"

Ensuite vient l'observation du représentant de
l'Egypte, laquelle s'applique à· la question d)
et également à la question e).

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
Après le mot "régions" il y a une parenthèse où
figurent les mots "villes, agglomérations et dis
tricts". J'espère que le contenu de cette paren
thèse sera inséré dans les autres parties du ques
tionnaire.

Le PRÉSIDENT: Nous sommes ainsi d'accord
sur la première partie: "Questions adressées aux
Etats arabes".

En ce qui concerne la deuxième partie: "Ques
tions adressées au Haut Comité arabe", il n'y a
pas eu d'observation, pour autant que je m'en
souvienne.

Mahmoud Bey FAWZI (Egypte) (traduit de
l'anglais): Je m'excuse de prendre à nouveau la
parole, mais, à la fin de ma précédente interven
tion, j'ai déclaré que mon observation s'appli
quait à toutes les questions du premier groupe
où il est fait mention de "zones arabes" ou de
"régions. arahes". Cette observation a trait, non
seulement au premier groupe de questions, mais
également aux autres groupes. Je fais cette dé
claration afin de ne pas. avoir à intervenir toutes
les d,eux minutes au sujet d'une question d'im
portance secondaire.

Le PRÉSIDENT: Je crois que c'est entendu. Je
vous demanderai simplement de me rappeler
l'expression au passage, pour qu'il n'y ait aucune
erreur.

M. ARCE (Argentine) (traduit de l'espagnol):
Je désirerais savoir ce qu'il est advenu des ques
tions f) et g).

Le PRÉSIDENT: Le représentant de l'Argentine
a raison. Nous sommes en effet saisis d'un amen
dement à ce sujet, d'une suggestion émanant du
représentant du Liban. Elle trouve sa place, je
crois, à la fin de la première partie et consiste
en une addition ayant la teneur ci-après: "Les

.forces juives ont-elles violé vos frontière et péné-
tré sur votre territoire, et quels dommages ont-
elles causés?" ,

En ce qui concerne cette addition, je me de
mande si la question des dommages doit être
introduite ici. Je crains qu'elle n'engendre une
complication. En ce moment, il ne s'agit pas tant
de dommages causés que de savoir si des forces
ont pénétré sur le territoire considéré. Sinon, on
en viendrait à demander également de parler des
dommages dans l'autre sens; et nous n'en fini
rions plus.

En ce qui concerne cette addition, êtes-vous
d'accord pour que nous l'acceptions à l'excep-

The PRESIDENT (translated trom French):
We are thus agreed on the first part ~ "Questions
to the Arab States".

As far as 1 can remember there were no com
ments on the second part: ~'Questions to the
Arab Higher Committee".

Mr. ARCE (Argentina) (translated trom
Spanish): 1 should like to know where we stand
with regard to' questions (t) and Cg).

The PRESIDENT (translated trom French):
The Argentine representative is right. We have
before us an amendment suggested by the
Lebanese representative. 1 think it fits in at the
end of thefirst part and consists of the following
addition: "Have the. Jewish forces violated your
frontiers and penetrated your territory, and what
damages have they caused?"

~.1r. TSIANG (China) : Àfter the word "areas"
there is a parenthesis, specifying towns, cities and
districts. 1 hope that the parenthetic phrase will
be incorporated in the other parts of the ques
tionnaire.

As regards this addition, 1 wonder whether the
question of damage should be introduced here.
1 am afraid it may com,plicate matters. At the
moment it is not so much a question of the
damage caused, as of whether forces have entered
the territories concern~d. OtherwÏSe. we shall
aiso be asked to discuss the damages caused to
theother side; and there would be no end to
the matter.

Do you agree that'we adopt this addition with
the exception of the word "damage"? Does the

The PRESIDENT (translated trom French):
1 think that is understood. 1 shaIl merely request
you to remind me of the expression at the
appropriate time so that there may be no mis
take.

Taking into account the comment of the
Chinese representative, questiop (c) would read
as foIlows: "On what basis is it claimed that
such forces are entitled to enter: (1) Palestine;
(2) areas (towns, cities, districts) of Palestine,
where the Jews are in the majority, and conduct
operations there?" .

Then foIlows the Egyptian r~presentative's

remark which applies to questions (d) and (e).

Mahmoud Bey FAWZI (Egypt): 1 am sorry to
intervene again, but at the end of my previous
intervention 1 stated that my remark applied to
aIl questions in the first group in which "Arab
sections" or "Arab areas" is mentj.oned. This
should not only apply to the first group of ques
'tions, but should apply to other groups as weIl.
1 make this statement so that 1 should not have
to intervene every two minutes iD. respect to this
minor point.
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Lebanese delegation insist that the question
should also mention damages?

Mr. GHORRA (Lebanon) : We do not insist on
this word.

The PRESIDENT (translated trom French):
This addition will form question (h,).

The Lebanese representative made another re
mark this morning which applies to question (f).
His objection was that the Council should not
question the Arab Governments on an}' agree
ments they may have entered into among them
selves.

In my opinion t1Us is a doubtful question since
the Lebanese representative's remark relates to
agreements which affect the very point with
which we are clealing, name1y, the maintenance
of peace, which is precisely within the province
of the Security Council. 1 have, therefore, sorne;:
doubt about the objection T.'aised this morning,

. and would like the Couücil's opinion.

Mr. VAN LANGENHOVE (Be1giùm) (translated
trom French): Is the question not dealt with in
Article 102, paragraph 1 of the Charter?

The PRESIDENT (translated trom French):
Would you be kind enough to read the text since
you have it before you?

Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium) (translated
trom French): It reads as follows:

"1. Every treaty and every international
agreement entereà into by any Member of the
United Nations after the present Charter com~
into force shall as soon as possible be registered
with the Secretariat and published by it."

The PRESIDENT (translated trom French):
1 am reminded in the same connexion of
Article 54 of the Charter which reads: "The
Security Council shall at all times he kept fully

'informed of activities undertaken or in con
templation under regional arrangements or by
regional agencies for the maintenance of inter
national peace and security."

,Mr. ARCE '(Argentina) (translat'ed trom
Spanish): These treaties must surely already
have been registered with the United Nations
Secretariat; there,is no need to ask that question.

The PRESIDENT (translated trom French):
The Secretadat has sa far received no informa
tion to that effect.

Mr. ARCE (Argentina) (transllJ.ted trom
Spqnish): 1 shaH ask for a vote on 'mis point. 1
have the provisions of Article 2, paragraph 7,
most constantly in mind, and 1 think it would be
better to decide by vote whether that question is
to he included or not. .

The PRESIDENT (translated trom French):
-8ïnce a vote has been requested, it must be
taken. If 1 have understood the Argentine repre
sentative. correctly, the vote will relate only to
question (f) of the first part. '

tion du mot "dommages"? La délégation liba
naise insiste-elle pour que la question porte éga
lement sur les dommages?

M. GHORRA (Liban) (traduit de l'anglais):
Nous n'insistons pas sur ce mot.

Le PRÉSIDENT: Cette addition feral'objetd;un
alinéa h).

Le représentant du Liban avait fait ce matin
une autre remarque à la question f). Son objec
tion était que le Conseil ne devrait pas interroger
les Gouvernements arabes sur les accords pou
vant exister entre eux.

A mon. avis, il y a là une question douteuse,
car la remarque du représentant du Liban porte
précŒ~mentsur des accords qui touchent le point
même dont nous nous occupons, à savoir le main
tien de la paix, ce qui est précisément dans les
attributions du Conseil de sécurité. J'ai donc un
doute, sur l'objection soulevée ce matin et je
désirerais avoir l'avis du Conseil•

M. VAN LANGENHOVE (Belgique): La ques-
tion n'est-elle pas réglée par l'alinéa premier de
l'Article 102 de la Charte?

Le PRÉSIDENT: Auriez-vous la bonté d'en lire
le texte, puisqu.e vous l'avez sous les yeux?

M. VAN LANGENHOVE (Belgique): Voici le
texte de cet alinéa:

"1. Tout traité ou accord international conclu
par un Membre des Nations Unies après l'entrée
en vigueur de la présente Charte sera, le plus
tôt possible, enregistré au Secrétariat et publié
par lui."

Le PRÉSIDENT: Dans le même ordre d'idées,
l'Article 54 de la Charte m'est signalé; j'en
donne lecture: "Le Conseil de sécurité doit, en
tout temps, être tenu pleinement au courant de
toute action entreprise ou envisagée en vertu
d'accords régionaux ou p~,c des organismes régio
naux, pour le maintien de la paix et de la sécu
rité internationales."

M. ARCE (Argentine) (traduit d,e l'espagnol) :
Ces traités sont certainement déjà enregistrés au
Secrétariat de l'Organisation dès Nations Unies;
il' n'y a pas lieu de poser cette question.

Le PRÉSIDENT: Le Secrétariat n'a pas reçu
d'information en ce sens jusqu'ici.

, M. ARCE (Argentine) (traduit del'espagnol):
Je demandè que l'on mette ce point aux voix.
J'ai toujours à l'esprit les termes de l'alinéa. 7
de l'Article 2, et je crois ç l~l;:;'Jt préférable de
décider par un vote si nous devons ou non poser
cette question.

Le 'PRÉSIDENT: Puisqu'un vote est demandé,
il faut y procéder. Si j'ai bien compris Je repré
sentant de l'Argentine, ce vote porte unique
ment sur la question f) de la première partie.
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M. ARCE (Argentine): Sur les questions f)
et gJ.

Tee PRÉSIDENT: Je demande donc au Conseil
de voter sur la question de savoir s'il est d'avis
d'inclure les questions 1) et g) dans la première
partie du questionnaire.

Il est procédé au vote à main levée. Il y a 4
voix pour. Il n~est pas procédé à la contre-ép,"eu
ve. N~ayant pas obtenu le vote affirmatif d~ sept
membres~ la proposition n~est pas adoptée. .

Le PRÉSIDENT: Les ,questions f) et g)seront
donc supprimées de la première partie du ques
tionnaire.

,Nous passons à la deuxième partie.
1

Mahmoud Bey FAWZI (Egypte) (traduit de
l'anglais): Jeregrette d'interrompre notre débat,
mais, ;:l.vant que le Conseil de sécurité ne passe
à l'examen du second groupe de questions, je
voudrais répéter les observations que j'ai faites
ce matin au sujet de l'expression "autorités juives
de Palestine". En ce qui nous concerne, nous
ne reconnaissons pas l'existence d'autorités juives'
en Palestine. Je suis prêt à discuter la qùestion
en détail si le Conseil de sécurité ne craint pas
de perdre trop de temps. J'ai proposé ce matin
l'emploi d'une autre expression telle que "les re
présentants des Juifs de Palestine". J'ai dit que
ce sont les seuls qui aient vraiment quelque cnose
à dire en la matière. Toutefois, si ql;lelqu'tID
d'autre trouve une meilleure expression pour
,exprimer cette idée qui, je vous prie de croire,
s'inspire ,surtout du désir d'être équitable envers
les deux parties, je serais" bien entendu, tout
disposé à l'adopter.

Le PRÉSIDENT: Le point soulevé s'applique à
la troisième partie. En ce qui concerne la deuxiè
me partie, il n'y a pas eu, je crois, d'observa-
tions. '

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l~anglais) :
La question a) du deuxième groùpe se lit comme
suit: "Le Haut Comité arabe exerce-t-il une
autorité politique dans la zone arabe de Pales
tine?"

Je p~nse pas qu'il devrait être fait mention
de l'autorité politique comme s'exerçant dans
telle ou telle zone. L'expression "autoritê poli
tique en Palestine" est suffisante; les mots "dans
là. zo,ne arabe" devraient être supprimés.

Le PRÉSIDENT: Le sens, je crois, reste le
même. Cependant, la question a) sera ainsi rédi
gée: "Le Haut Comité arabe exerce-t-il une
autorité politique en Palestine?"

En ce qui concerne. la.question b), une ques
tion se poee. On a tout à l'heure demandé que
l'expression "o.ù les Arabes sont en majorité'"
remplace le terme "secteurs arabes".' Cette re
marque vaut, je pense? pour la question b) de
la deuxième 'partie, et nous apporterons cette
-modification.

Nous arrivons à la troisième partie, à propos
de laquelle se pose la qqestion du libellé de la

The PRESIDENT- (translated trom Flench):
The question whicb has been taised applies to
the third part. 1 think there were no comments
regarding the second part.

Mr.EL-KHOURI (Syria): Question (a) of
the second group reads: "ls the Arab Higher

.' Committee exercisin.g political authority in Arab
sectiôns of Palestine?"

Ido not think political authority should he
referred to as being exercised in '~sections".

"Politica:l authority' in Palestine" is sufficient;
the .words "in Arab sections" should be de1eted.

The. PRESIDENT (translatëd;, trom French):
1. think the sense remains the same. Question
.ca), ne -'ever,will read as follows: "ls the Arab
Hightr Committee exercising political authority
in ~Palestine?"

A question.arises in connexion with question
(b). Ithas justbeen requeste<;l that the expres
sion "where Arabs are in the majority" be
substituted for "Arab 'sections". 1 think that

· remark applies to question (b) of the sécond
pàrt, and this amendment will he made., .

Wc will nowcome to the third part. .Thex:e,
is the question of. the heading which reads:

Mr. ARCE (Argentina) (translated trom
French): To questior.s (f). and (g).

The PRESIDENT (translafed trom French):
It4erefore request the Council to vote on the
questio~ of whether questions (f) and (g)
should be included in the first part of the ques
tionnaire!

A vote was taken by show oth{lnds. There
were 4 votes in tavour. No turther voting
occurred. The proposalwas rejected~ not having
obtained the affirmative vptes ot seven members.

The PRESIDENT (translated trom French):
Questions Cf) and..(g) will, therefore, be deleted
from the first part of the questionnaire.

We will now deal with the second' part.

Mahm<fud Bey FAWZI (Egypt): 1 am sorry
to interrupt, but 1 wish, before the Security
Council passes to the second group of questions~

to reiterate my observations of this morning in
connexion with the expression, "Jewish authori
ties in Palestine". For our part, we do not recog
tPze the existence of Jewish authorities in
Palestine. lam ready,to discuss this matter in
detail, if the Security Council is not afraid of

· losing too much time.. r havesuggested this
morningsome other expression such as "the
representative of the Palestinian Jews'.'. 1 said.
that those aretheonly ones who, properly speak
ing, h::tve <mythingto do with the matter. How
ever, if anyone eIse has a better way of expre..<:sing
this thought, which 1 want the representatives
of .the SecurityCouncil to believe is inspired
mainly by the desireto be fair to bothsides, 1

· n,aturally' would we1come it.
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"Questions to the Provisional Government of
, Israer'. Two amendments have been submitted,
the first being "Questions to the Jewish authori,;.
ties in Palestine"; the second, "Questions to the
representatives of the Palestinian Jews".

Mr. EBAN (Jewish Agency): The remarks 1
made about the first formula suggested apply
equally to the second which has now been pro
posed. Just as the only Jewish authorities in
Palestine., are the Provisional Government of
Israel, so the only representatives of Palestinian
Jews are the members of the Provisional Govern
ment of Israel. To whomever the questions are.
addressed, the replies can competently come only
from the Provisional Government of Israel.

The PRESIDENT (translated tram French):
1 would point out that if we follow the'Egyptian,
representative's suggestion on this point we shan
he faced with very, great difficulties. More
over, we shall run a serious risk of pre-judging
the question. 1 think we should start from the
following facts: There are ~o parts ofthe popu
lation in Palestine, and there are Jewish authori
ties, whatever their legaL status may be. There
is, iri fact, a body which answers to that descrip
tion, and that is why 'we are addressing it. That
is why the term "Jewish authorities" which
leaves in reserve the substance of the question,
is, in my opinion,. the best formula the Council
could retain.

1 would adq that 1 believe we used the expres
sion "local and municipal authorities" in one of
the Committees of the Assembly, and that this

'term was approved.·

Mahmoud Bey FAWZI ('Egypt): 1 do not
want ta seem too insistent on this point. 1 said
1 was ready ta discuss it fully, but 1 shall limit
myself ta a, few words to convince the Council,
if possible, and, at any rate, to have it put in the
record.

When 1 said that we do not, for our part,
·know of, anything which can properly be called
'.'Jewish authorities in Palestine", 1 believe 1 was
consistent with~myself aÏ1d with the conception
we have of this particular matter. 1 agree that
"Jewish aùthorities" and "Jewish municipalities"
were mentioned by the General Assembly; 1
remember that, tao. But \on the other hand, 1
remember that on 14 Mayat midnight, Jeru-

,salem time, the Mandate ended. Whatever locaI
authorities existed before the termination of the
Mandate derived their power, however limited
it was, from the Mandate, froin the Authority
which 'was administer.ip;g the Government of
Palestine. But the very minute the .Mandate'
ended, all the soveteignty over Palestine and all
the derivatives of that sovereignty were ina Jull

" sense re-vested in the people of Palestine. No
authority could be dcrived or had without its
beingchannelled through that soyereignty of the

"-";';-.'

formule d'en-tête: "Questions pouvant être
posées au Gouvemement provisoired'Israë1".
DelL'C modifications ,ont été sùggérées: la pre
mière consistant à dire: "Questions pouvant
être posées aux autorités juives en Palestine";
la seconde formule étant: "Questions adressées
aux représentants des Juifs ,P;tlestiniens".

M. EBAN (Agence juive pour la Palestine)
(traduit de l'anglais): Les observations que j'ai
faites au sujet de la première formule qui a été
.proposée s'appliquen~ également à celle qui Vient
d'être sugg~rée. De même que le Gouvernement
provisoire d'Israël est la seule autorité juive de
Palestine, de mêmè les membres de ce Gouver
nement sont les seuls représentap.ts des .iuifs
de Palestine. A quelque autorité que les ques
tionnaires soient adressés, le Gou;vernement pro
visoire d'Israël est le seul qui puisse y répondre
avec compétence. ' ,

Le' PRÉSIDENT: Jerne permettrai de dire 'que,
si nous suivions sur ce point le représentant de
l'Egypte, nous allons nous trouver devant des
difficultés considérables. D'autre part, nous ris- .
quons en ce sens de préjuger gravement hi ques
tion. Je crois qu'il convicLlt de partir des faits
suivants: il y a deux parties de popUlations en
Palestine, et il y a bien des autorités juives, quelle
que soit leur qualité en droit; TI y a quelque
chose qui, en fait, a cette signification, et c'est
pour cela que nous nous adressons à elles. C'est
pourquoi le mot "autorités juives" qui réserve la,
question de fonds C!3t, à mon avis, la meille~rre

formule que le Conseil puisse retenir.

J'ajoute que je crois bien que nous no~ som
'mes servis, devant une Commission de l'Assem"
blée, de l'expression "autorités locales et commu
nales" et que ce terme avait été approuvé.

Mahmoud BeyFAwzI (Egypte) (traiuit de
l'anglais): Je ,ne 'Voudrais, pas paraître trop incis
ter sur ce point. J'ai dit que j'étais prêt à disQ.ufer
le problème. en détail, mais je me limiter;;ü à
quelques mots pour wnvaincre,si possible', les
membres du Conseil de sécurité et, en tout cas,
pour que ma.déc1arationfigure au procès-verbal;

Lorsque j'ai, déclaré que, en ce qui nous
concerne, nous ,ignorions l'existence de quoi que
ce soit qui puisse être à juste titre appelé "auto
rités juives de Palestine",. mon attitude était, je
pense, conséquente et conforme·, à nos idées sur
ce sujet. J'admets que l'Assemblée générale. a
déjà parlé d'''autorités, juives'~ .ou de' "munici
palités juives"; je m'en ~ouviens,moi aussi. Mais,
d'autre part, je me rappelle également· que le
14 mai, à minuit, heure de Jérusalem, le Man
clat est venu à expiration. Toutes les autorités
locales qùi existaient avant l'expiration du Man
dat détenaient leurs pouvoirs, quelque limités
qu'ils fussent, en vertu du dit Mandat, par délé- 
gauon de l'Autorité chargée de l'administration
de la Palestine. Mais, dès l'instant où le Mandat
a pris, fin, les droitS souverains en Palestine .et
tous les pouvoirs qui en découlentont été entiè
rement conférés à nouveau au peuple palesti
nien. Nul ne pourrait' détenir, ou recevoir des
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pouvoirs qui ne lui soient confiés par le peuple
souvèrain de Palestine; c'est pourquoi, lorsque
l'on parle d'une autorité juive en Palestine, je
ne comprends pas, ni du point de vue juridique,
ni du point de vue de la logique, quelle est l'ori
gine de cette autorité.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): Je suppose que ceux qui sem
blent tenir tant à ce que l'on ne pose pas de
questions au Gouvernement provisoire d'Israel
seraient bien aises si nous supprimions toute cette
partie et si nous ne posion~ à ce Gouvernement
aucune question. Est-ce là ce qu'ils _essayent
d'obtenir? Je me demande si tout ce que nous
faisons ici a un sens quelconque. Nous devrio~
donner à ce Gouvernement son vrai nom, qui
est "Gouvernement provisoire d'Israël". Il a été
reconnu par trois pays au-moins. On ne saurait
ignorer ce fait. C'est le nom qu'il porte, et c'est'
ce que ce texte veut dire. Nous en arrivons à
l'absurde lorsque nous nous mettons à discuter
la possibilité d'esquiver les tertnes de ce ques
tionnaire en remplaçant ce qui est réel par ce
qui ne l'est pas. .

Jusqu'à présent, je n'ai opposé aucune résis
tance à toutes les critiques mesquines qui ont été
faites ici, à toutes ces modifications qui ne pour
suivent aucun but précis. Quel profit y aurait-il
à éliminer du questionnaire le nom de "Gouver
nement prov~oire d'Israël"? Y gagnerait;.on quel
que chose de réel? Il me semble que tout cela
devient extrêmement futile. Si l'on ne veut pas
poser de questions au Gouvernement provisoire
d'Israël, jç répondrai: "Amen", et "Fort bien,
ils sont parfaitement dispOl;lés à fournir ces ren
seignements spontanément; les questioIlli ne sont
pas nécessaires."

Jamal Bey HUSSEINI (Haut Comité a~abe)
(traduit de l'anglais): Si les questions qui ont été
soulevées à propos du nom donné ici aux auto
rités juives paraissent à la délégation des Etats
Unis "futiles" etdénu~es d'iiuportance, il n'en_
est pas de même pour nous; ,pour nous, elles pré
sentent une importance primordiale. Nous avons
le sentiment qu'on est en train'de nous attirer ou
de nous pousser dans un piège pour nous faire
accepter une situation que nous n'accepterons
jamais. Aussi, ce changement ~ous semble-t-il
présenter une grande importance, si vous tenez
à recevqir des réponses aux qUC'Jtions que vous
nous avez pesées.

M. NrsoT (Belgique):' Nous devrions nous
efforcer de trouver une expression qui soit le
plus compatible possible avec les divers points de
vue représe~tés. Nous pourrions dire, en anglais:

. "Jewish de facto authority in Palestine".

Mr. Jamal Bey -HUSSEINI (Arab Higher
Cpmmîttee) ,: If these quest~ons which have been
raised here with regard to the name given ta the
Je~h authoritiesseem to be quite "trivial" and
unimportant to the United St~tes delegation, to,
us they are of paramount importance. We feel
that we are being dragged or pushed into the
trap of accepting a conditionwe shall never
accept. Thus this change seems to us to be of
'great importance, if you want' the questions
answered' which yo~ have put to -us.

38

1 have up to this time offered no resistance
at aIl' to these numerous petty criticisms and
changes that havé no real, substantial objective~
What would be gained if you, struck out of the
questionnaire the name, "Provisional Govern
ment of Israel"? Would _you gain anything
s~bstantial -by it? To me this is getting to be
terribly trivial. If you do not want to ask ques
tions of the Provisional Government of Israel,
that is one thing. To that, being the âuthor of
this _questionnaire, 1 wciuld say "Amen" and
"Very weIl, they are perfectly willing to volun
teer the information; they do not nced the
questions."

Mr. AUSTIN (United States of America):
1 assume it would he acèeptable to those who 
seet:n so anxious not to ask questions of the1
Provisional Government of Israel if we took this
whole part right out and did not ask them any
questions. Is that what thèy are driving at? Is
there any sense to what we are doing here? We
should caIl thisGovernment by its true name.
It is the "Provisional Government of Israel".
And it has been recognized by three countries at
least. You cannot write that off the books. That
is what itis called, and that is what is meant by
this text. It is getting to the point of nonsense
when we begin to talk about dodging the
language of these questions by substituting some
thing that is unreal for something that is real.

local people of Palestine. So when anyone speaks
to me of "Jewish authority in Palestine" 1 still
do not know, in law or in logic, whence that
authority could he derived.

, Mr. NISOT (Belgium) (translated from
French) : We should endeavour to' find an
expression that would be the most consistent ,\\:,ith
the various views that have been expressed.We

, coUId say ~ Engli<lh: "Jewish de facto authority
in Palestine".

i

Mahmoud Bey FAWZI (Egypt): 1 am not very
fond, of interve:p.ing in this debate about this
pointwith which we are dealing' now when 1
note, inparticular, that, àgainst mysincere
desire, my intervention, instead of winding up
the,discussion, is broadening it; and furthermore,

Mahmoud Bey FAwzI (Egypte) (traduit de
l'anglais): C'est bien malgé moi que j'intervien~
au sujet du point que nous sommes en train
d'examiner; je. constate, en effet, que, contraire~
ment à mon désir très sincère, mon intervention, . "
au lieu d'abréger la discussion, ne fait ql1e l'élar-
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that it has apparently upset somé of my col
leagues here. for whom l have the very highest
regard.

l do not. doubt that, judging by the way sorne
people have handled the whole matter of Pales
tine, it does seem "trivial" to them. But to us
it does not in any sense or in any respect seem
trivial, and we do not consider it such. We do
notlive 5,000 miles away from Palestine.

Our task is difficult enough without intro:'
ducing into it any sense of bitterness. l am
sure l can rely on the breadth of horizon of
everyone at the Sècurity Council table to keep
the discussion. on a certain level under which,
l am certain, none of us, even thosesituated at
a distance from Palestine, believe we should go.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
. Republics) (translated trom Russian): Yester

day [293rd meeting] 1 express~d the fear that the
discussion of the questionnaire could only distract

'our attention from the present situation in
Palestine. l think that the discussion at yester
day's meeting of the Council, and especially at
today's meetings, has proved that my fears were, _
unfortunately; justified. Since we rèceived the
communications from the Governments of Egypt
and other Arab States announcing that tb~ir

forces had entered, Palestinian territory, and the
communication from the Provisional -Govern
'ment of the newly crcated Jewish State, wehave
already spent three meetings discussing the ques
tion arising from these communications. Yet we
have made no progress whatsoever.

•
Everyone knows that military operations are

now taking place in Palestine, that there is fight
ing between the Arabs and the Jews, that the
_regular troops of several Arab States have
entered Palestine territory and are càrrying out
military operations there. The Council does not
know the scale of these military operations, :;:iOr
how far thé forces of the Arab States have
advanced into Palestinian territory, We posses-s
no details on the actual situation in Palestine, but _
the information at our disposai enables us to
form' a genetal picture of the situation. The
information a~ailable leaves no doubt that mili
tary operatiom; are taking place between the
Jews and the Arabs. We have received c<mfirma
tion of this fact, bath from the Government of
the newly created Jewish State and from the
Governments of the States whose troops have
been sent into Palestinian territory to carry out
those military operations.

How can there bé any doubt? 1 do not think
there can he any doubt about the matter. ,The
representative of the United Stateshas submitted

\ . to the Security ,Council a proposaI in connexion
with the communications received from the
Jewish State and from several Arab States.

gir, et semble en outre avoir troublé certains de
mes collègues que je tiens en haute estime.

A en juger par la fl:l.çon dont certains ont
traité la question de Palestine dans son ensemble,
je ne cka.te pas que cette question ne leur pa
raisse ~"...utile". En ce qui nçms concerne, nous ne

,sommes nullement de cet avis. Nous ne vivons
pas à 5.000 milles de la Palestine.

Notre tâche est assez difficile sans qu'il soit
nécessaire d'y ajouter un sentiment d'amertume.
Je suis certain de pouvoir compter sur la largeur
de vue de- tous les membres du Conseil de sécu
rité pour maintenir les débats à un niveau ~u- d

dessous duquel au~un d'entre nous, même ceux
qui sont éloignés de la Palestine, ne voudrait,
j'en suis sûr, les voir tomber.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Hier
[293ème séance], j'ai exprimé la crainte que la
discussion du questionnaire risque de détourner
notre at telltion de la situation qui s'est créée
en Palestine. A la lumière des débats qui ont eu
lieu 'au coùrs de notre séance d'hier et surtout
lors. de nos séances' d'aujourd'hui, on peut affir
mer, je le crois,que ces craintes étaient mal
heureusement justifiées. En effet, nous avons déjà
consacré trois séances du Conseil à examiner la
question soulevée dans les communications' que
nous ont adressées les Gouvernements del'Egypte
et de certains autres Etats arabes, qui nous noti~

fié que leurs armées ont pénétré en territoire.
palestinien; nous avons également,.reçu, entre
temps, une communication émanant du Gouver
nement provisoire de l'Etat juif nouvellement
créé. Et pourtant,' nous n'avons accompli aucun
progrès.

Chacun sait que des opérationS militàiresse >

déroulent actuellement en Palestine, que les Ara
bes et les Juifs sont en'guerre, que des troupes
appartenant à l'armée régulière de'plusieurs Etats
arabes ont pénétré sur le territoire de la Pales~

tine et qu'elles y conduisent des opérationsmili
taires. Le Conseil ignore l'envergure de ces opé
rations militaires; il ne· sait pas jusqu'où les
armées des Etats arabes ont pénétré-à l'intérieur
du territoire de la Falestine. Nous n'avons pas de
détails sur la situation réelle qui existe en ,Pales
tin~, mais les renseignements dont nousdisposon.s
permettent de s'en former une idée générale.
Ces renseignements ne laissent aucun doute sur
le fait que ce sont bien des opérations de guerre
qui se déroulent entre les Juifs et les Arabes.
Les communications que nous avons reçues du
Gouvernement de l'Etat juif nouvellement créé,
aussi bien que des Gouvernements des 'Etats
qui ont envoyé leurs .armées sur, le territoire
de, la Palestine pour y conduire des opérations
militaires, confument ce fait.

Comment peut-on avoir des doutes à ce sujet?
J'estime qu'aucun doute n'est permis. Le Conseil
de sécurité a été saisi d'une proposition so:umiSe
par le représentant des Etats-Unis à propos des .
communications ,que nous ont adressées l'Etat
juif et .certains Etats arabes.
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- Je dois dire. que je regrette quelque peu la
tournure qu'a prise notre discussion, ainsi que le
fait même que ce questioimaire nous ait été sou
mis. S'il ne l'avait pas été, le Conseil- aurait pro
bablement abordé sans délai l'examen ~e la pro
position des Etats-Unis et, à la suite des débats,
nous aurions pu obtenir certains résultats positifs.
Le représentant des Etats-Unis a soumis un <:res-'
tionnaire dont se sont avidement saisis ceuxui
ne tiennent point à discuter son projet de réso-'
lution, pas plus qu'aucun autre projet d'ailleurs.

. Hier, plusieurs représentants au Ctmseil ont
déclaré qu'ils n~étaient pas prêts à discuter cette
question, et, en particulier, la résolution des Etats
Unis. On pouvait en conclure hier qu'ils n'étaient
pas en état de discuter cette question parce qu'ils
manquaient d'instructions. J'avais exprimé le
désir que l'on examine la question Wer et, si
possible, que l'on prenne une décision à ce ·sujet.
Mais je n'ai pas insisté, puisque tout représen
tant a le droit de demander que l'on remette
l'examen de telle ou telle question jusqu'à ce
ql.l'il ait reçu les instructions de son Gouver
nement.

Or, il est maintenant 17 h. 30, et aucun de
ceux qui objectent à ce que l'on procède à la
discussion d'une proposition,. la proposition des
Etats-Unis par exemple, n'avance l'argument
qu'il n'a pas reçu d'instructions de son Gou
vernement. TI est donc évident qu'il s'agit d'autre
chose. En effet, les représentants de certains
Gouvernements ne semblent pas d'avis que la
situation en Palestine est grave et qu'elleconsti
tue une menace au maintien de la paix et de la
sécurité dans le Proche Orient; les représentants

'cde ces Gouvernements ne désirent pas discuter
une proposition affrrmantque le Conseil de
sécurité doit adopter une décision afin .de redre~·

ser la situation qui s'est créée en Palestine. Ces
représentants ont saisi le prétexte que leur four
nissait le questionnaire proposé hier P~! le repré
sentant des Etats-Unis. La délégation de l'URSS

. estime que ce questionnaire n'était pas du tout
nécessaire. .

1 must express a certain regret with regard to
the tum which our discussion has taken, a certain

·regret that the questionnaire was proposed. If
it had' not beenproposed, the Couneil would
probablyhave proceeded at once to the discus
sion of the United StatesresolutÏon, and the dis-

·sion would, 1 imagine, have·yielded some positive
results. But the United States representative

)mbmitted .questions, which were immediately
séized upon .by thos.e .who were reluctant to
discuss the United Statesdraft resolution or any
other concrete proposaIs.

r

We haveoeen .~CllSSing the questionnaire
during thiee meetings. Everyone realizesthat
the discussion givesusnothing, and that the
Security COlincil is' wasting time on an almost
fruitless debate. Ali· the information which the
questions drafted by the United States represen
tative are designed to procure,could as well be
obtained after the adoption of the United States
reSolution or' any other resolution..· We are
simply wasfmg time to nopurpose.

Yesterday;some representativeson the Council
declaredthat they wcre not ready· to discuss this
question, and particuiarly, the United States
resolution. It was possible, to understand them
yesterday as being unable to disçuSs the matter,
because, they had not yet received appropriate
instructions. 1 expressed the wish that w~ should

· discuss the question yesterday and, if possible,
adopt a resolution. 1 did not insist, however, in
view of the fact that every representative is
entitled to. request thl; postponement of the dis
cussion of a question untilhe has received
appropriate ·insttuctions from his Government.

It is now 5.30 p.m. and n'one of the represen-
·.tatives who abject ta the discussion of a proposai,
·that of the United States, for instance, has given
the lackof instructions from his Government as

· a pretext. Therefore, there is obviously a differ
, ent reason. The reason is that the representatives

whose Governments are not inclined to share 'the
view that the situation in Pale~tine is alarming
and constitutes a threat to peace and security in

_the NearEast, do not wish to discuss a proposai
on the need for the Security Council to take a
decisioninorder to remedy the situation in Pales
tine. _They cling to the questionnaire which was
propased yesterday by the United States repre
sentative. In the opinion of the USSR delega
tion, there was no need for that questionnaire.

. Voici trois séances entières .que nous avons
consacrées à discuter le questionnaire. Tout le
monde comprend que ces discussions ne mènent
à rien. Le Conseil de sécurité 'Jerd son temps à
poursuivre une discussion presque entièrement.
stérile. On aurait parfaitement pu recevoir les
renseignements demandés dans le questionnaire
qu'a soumis le représentant des Etats-Unis, une
fois que la résolution des Etats-Unis ou telle autre
proposition aurait· été adoptée.. Nous ne .faisons
que gaspiller notre temps en pure perte.

, TheVSSR delegation cùnsiders' that the La délégation de l'URSS pense que le Conseil
United States resolution could fonu a basis for' de sécurité pourrait utiliser la résolution des Etats
the takin.g· of a decision by the Seeurity Carmeil . Unis pour élaborer une décision' visant à ;Temé
for the purpose of .remedying the existingsitua- dier à la situation qui s'est créée en Palestine. TI
tidn in Palestine. Some changes should. perhap~ y aurait peut-être lieu d'améliorer la rédaction de
be· made in the wording of the. draft resolution, certains points dans cette résolution, mais la délé-

. but it is the opinion of the USSRdeIegation that. gation. de, l'URSS estime que, dans ·l'ensemble,.
fundamentally. it can serve as a basis for the on pourrait se fonder sur cette résolution pour
adoptionofl-,n appropriate resoJution. prendre une décision appropriée.
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1 do not know whether any Government
represented on the Security CounciJ, or indeed
any Member Stateof the United Nations, is
prepated to take the responsibility of opposing
proposaIs for the cessation of military operations
in PalestÏr!-e. If such Governments exist, it might
not be a bad idea if theyfrankly stated in the
Security Council that they were opposed to the
cessation, of military operations in Palestine. Let
them frankly say so.

The Consular Commission, that is to say, the
Truce CClmmission, has been mentioned atid we
have been told that the difficuities which the
Council is now encountering, in particular with
regard to the receipt of information on the
situation in Palestine, are due to the fact that
information is nat being forwarded by ·that
Commission with sufficient regularity. 'I should
like to remind the Council that the USSR dele
gation never expressed any optimism with regard
to that so-called Truce Commission.

If some representatives on the Council for
merly took a sceptical view of such statements
on the part of the, USSR representative, l, think
that now, in the light of recent experience, they
will find it difficult to disagree with his assertions.·
That is quite ùnderstandable. It is not a ques
tion of persona:lities, not a que.5tion of the Consuls
composing the Commission. The fact is that the
very idea of such a Commissl:on, and the tasks
entrusted ta it exclude the possibility of normal
and llSeful wOl'k by the Commission. '

Je ne sais' pas s'il existe un' Gouvernement,
parmi ceux qui sont représentés au Conseil, de
~écurité ou parlni les ,Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations, Unies, qui serait prêt à
prendre la 'responsabilité de s'opposer à des pro-

'positions tendant à mettre :fin aux opérations mili:
taires. S'il en existe, on aimerait qu'ils déclarent
franchement au Conseil de sécurité qu'ils sont
opposés à la cessation des opérations militaires
en Palestine. Qu'ils nous le déclarent donc ouver
tement.

On a padé ici de l~ Commission consulaire,
c'est..;à-dire de la Commission de trêve,' et l'on
a indiqué, que les difficultés rencontrées par le
Conseil, particulièrement en ce qui concerne les
renseignements relatifs à la situation en Palestine,
étaient, dues à ce que la Commission, consulaire
en question n'adressait pas ces renseignements
au Conseil de sécurité de façon suffisamment
régulière. Je tiens à rappeler.au Conseil que ,la
délégation de l'URS~ n'a jamais manifesté aucun
optimisme à l'égard de la Commission qu'on se
plaît à appeler la Commission de trêve.

Lorsque cette Commission était en cours de
formation et que l'on soumettait des propositions
à ce sujet, nous avions signalé que celles-ci, ne
tendaient aucunement à amener la conclusion
d'une trêve en Palestine. En réalité, cette Com
mission a servi de paravent pour masquer l'inac
tion ,.absolue du Conseil de sécurité, qui, jusqu'à,
présent, n'a pour ainsi dire pas levé le doigt afin.
d'améliorer la situation en Palestine. Néanmoins,
certains représentants au Conseil aiment parler'
d'une Commission qui, selon eux, fonctionnerait
effectivement et surlaquelle on pourrait cOIIl;pter.
Cette Commission est faible, impuissante, absolu
ment ir:lefficace, incapable çl'accomplir un travail·

1 utile.

'Si, auparavant, certains représentants au'
. Conseil lie cachaient pas leur scepticisrne lorsqué
le représentant de l'URSS faisait de telles aéCla
rations, je pense que mairitenant, à la lumière .
de l'expérience qu'on a acquise, il est difficile
de ne pas souscrire à ces affirmations. C'est d'ail
leurs compréhensible. Ce n'est pas une question
de personnes et les Consuls, 'qui font partie de la
Commission ne" sont pas en cause; k' fait est,
simplement, que la nature de cette Commission
et les tâches qui lui ont été confiées sont telles
qu'elles ne permettent pas à la Commission de
travailler ", de façon norm~..le et utile'.

1 should like to remind thç Security Council· Je rappelle au'Conseil de sécurité dans quelles
of the circumstances in which the decision to circonstances on a' pris la décision, [document
create. the Commission was taken, [document 8/727J 'Çle créer cette Commission, et en quoi
8/727] and what kind of decision it was. The consiste cette décision. Il est certairique celle-ci
decision to create the Commission was rwt aÎIned n'avait pas pour but de faciliter la mise en
at facilitating the implementation of the Genêral application de la résolution adoptée par l'Assem
Assembly's resolution of 29 November 1947, but' blée générale le 29 novembre 1947, mais'ten
at creating difficulties for its implèmentation. dait au contraire à créer des obstacles à sa mise
That resolution is now out of date, events have . en œuvre. Cette résolution n'est plus d'actualité,
overtaken it. The second'special session. of the les événements l'ont dépassée., A la suite de la
General Assembly has shown that not a single deuxième, session extraordinaire de l'Assemblée
Government Which adopted a sceptical or nega- générale, il est apparu clairement qu'aucun des
live attitude towards the resolution of 29 Novem__ . '1 Gouvernements qui avaient adopté une attitude
ber 1947 was, able to obtain the. adoption ofany', sceptique ou négative envers la résolution de
other decision to replace it, that the oid resolu- - l'Assemblée générale ,en date du 29 novembre

When that Commission was being created and
when proposaIs were -being made in regard to
it, we pointed out that the aim of those pro
posaIs was by no means the establishment of a

,truce in Palestine. The Commission was actually
, a screen ta conceal the. total inaction of the
Security Council, which so far has hardly moved.
l!- finger to improve the situation in' Palestine.
Nevertheless, some representa:,tives on the Council
are fond of 'taThing about the existence of a:
COmmission on which we can lely. That Corn.;,
mission is powerless, impotent, absolutely tooth-

. less, incapable of accomplishing any useful work.
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tion remained in force, and that it not only
remained in force, but has been implemented so
far as the creatiàn of the Jewish State is con
cemed. ,It has remained un-implemented only
as regards' the 'part dealing with the creation of
an Arab State.

It is a matter for surprise. that the Arab States
and the representatives of certain other countries
are utterly indifferent to the fact that no Arab
State is bèing, created in Palestine. The Arab
countries are prepared' to accept any decision, if
only they can thwart the possibility of the crea
tion of an Arab State in Palèstine together with
the creation of a J ewish State.

We are not concemed with the inefficiency of
the persons comprising the Commission, nor are

, we concemed with the fact that the Commission
consists of only three members. The point is that
the Commission, in relation to itspurpose and
the nature of its tasks, was incapable of coping
with its work. If we take a decision to reorganize
or expand the Commission, l still do not think
it will do any good. In fact, it will only do harm.
The Security Cauncil would only create the illu- '
sion that it was doing something, whereas in fact
it would show that the Council was doing noth
mg. It would be sGll another futile and tooth
less decision which would not remedy the
position in Palestine. Why accuse the Commis
sion when the Secudty Council itseH is inactive?
We, who are meeting here in the Council, show'
ourselves to he, incapable of taking a decision
possessing some degree of effectiveness. Wè
should not try to make a scape-g9at of the
Commission.

The U:SSR delegation çonsiders that the
Security Council should cease discussing the
questionnaire, or at l~ast have done with it
immediate1y and dispatch it to the appropriate
addresses. It is necessary ta discuss whatever
proporlaIs may be submitted in connexion with
the basic question· arising from the communica
tions of the Arab States and the new Jewish
State conceming milii:ary operations, and aIso to
discuss the Unitéd States draft resolution, the
substance of which has not yet been considered.
Up to the present moment, only the representa
tives of the Ukrainian SSR and the USSR, and
Mr. Austin, the author of that resolution, have
spoken on its substance.

The PRESIDENT (translated trom French):
1 gather from the USSR representative's state
ment that we must avoid wasting time. We are
discussing the questiOl1..THl,ire and have reached
part three: "Questions ta the Provisional Gov
emment of Israel".

The Egyptian representative's text has not
been supported by any member of the Security
Council. r therefore consider it is not under
discussion.

Another proposaI was ta say: "Questions to
the Jewish, Authorities in Palestine". 1 think that

1947, n'a réussi à fme adopter-une' autrt' déèi.
sion, quelle qu'elle soit; cormne résJ,Îltat, non seu..
lement l'ancienne résolution est demeurée en'
vigueur, mais elle a été exécutée en ce qui r.on~
cerne la création de l'Etat juif. C'est seulement
la partie qui traite de la création de l'Etat arabe
qui n'a pas été cxécutéè.

Aussi étonnant que cela puis~le paraître, le fait,
qu'il n'est point procédé à l'établissement d'un
Etat arabe en Palestine laisse enti.èrement indif.
férent les Etats arabes, ainsi que certains autres
pays. Les Etats arabeS'sont prêts à accepter n'im.
porte quelle décision, pourvu qu'elle puisse em
pêch~r la création d'un Etat arabe en Palestine,
parallèlement à la création d'un Etat juif.

Si la Commission a échoué, ce n'est pas parce
que ses membres ont riümqué d'énergie ou parçe
qu'elle est composée de trois personnes seulement,
mais bien parce que la conception qui a présidé
à sa création et les tâches qu'on lui a assignées
étaient telles qu'elle ne pouvait pas y suffire. Si
nous adoptions une résolution tendant à réor
ganiser la Commission ou à en élargir la compo
sition, il me semble que cela ne servirait à rien.
Ce serait même nuisible. Le Conseil de sécurité
se donnerait seulement l'air de faire quelque
chose, alors que, en réalité, cette décision démon
trerait que le Conseil de sécurité ne fait rien.
Nous aurions une décision de plus, sans portée ni
efficacité aucune, qui ne pourrait remédier en
rien à la situation en Palestine. Pourquoi accuser
la Commission, alors que le Conseil de sécurité
lui-même ne fait rien? Nous-mêmes, qui siègeons
ici au Conseil, sommes incapables de prendre
une décision tant ~oit peu efficace. Par consé
quent, il n'y a pas lieu de faire de la Commis
sion un bouc émissaire.

La délégation de l'URSS estime que le Conseil
de sécurité devrait mettre :fin à la discussion de ce
questionnaire, ou, tout au moins, nous en débar
rasser immédiatement, en l'envoyant à ceux à
qui il s'adresse. TI faut passer à la discussion des
propositions que l'on pourrait nous soumettre à
propos de la question essentielle que soulèvent
les communications relatives aux opérations mili~

.taires, qui émanent des Etats arabes et du nouvel
Etat juif; il convient également d'étudier le pro
jet de résolution présenté par les Etats-Unis,
lequel n'a pas encore été discuté quant au fond,
En effet, jusqu'à présent, l~s seuls représentants
qui aient parlé sur le fond de ce projet sont le
représentant de l'Ukraine, celui de l'URSS et
l'auteur de cette résolution, M, Austin.

Le PRÉSIDENT: Je retienS de la déclaration du
représentant de l'URSS que nous devons éviter
de perdre du temps. La discussion du question
nair.e a lieu et nous en somme à la troisième par
tie: "Questions pouvant être posées au Gouver
nement provisoire d'Irsraël".

La formule proposée par le représentant de
l'Egypte n':. üaB été reprise par un membre du
Conseil,~ ~jf.. '.l'!"it.é. Je considère donc qu'elle
n'est pas ;~n disl.l.1s,c,iGl1.

Une aLire p",c:,c'L ~:m a été faite, tendant à
dire: "Questions l'tutesséesaux autorités juives
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is, a very general formula and that it' is even
more likelyto avoid difficulties than the formula:
"de facto Authorities". 1 would like to ask the
United States representative whether he con
siders that the proposed formula covers all the:
situations and is the least likely to inconveni
ence us.

Mr. AUSTIN (United States of America):
1 agree.

The PRESIDENT (translated tram French):
Unless there is an objection, 1 shall consider this
formula adopted.

There were no comments on question (a).

In accordance with the views expressed
regarding the :heading, 1 propose that question
(b) should read: "Do you have Jewish armed
forces operating outside areas c1aimed by you?"

The addition of the following ,words has been
'proposed by the United Kingdom representa

tive: "or outside Palestine?" The text would
thus be as fol1ows: "Do you have Jewish armed
forces operating in areas c1aimed by you or out
side Palestine?"

i

Mr. TSIANG (China): The amendIDents that
were moved this morning cover this question, so
1 should like to have it read: "Do vou have
armed forces operating in areas where the Arabs
are in the majority?"

The PRESIDENT (translated from French):
Are thereany comments on this proposal? 1
think it is a logical consequence of what we have
already decided.
. If 1 am nqt mistaken, no amendment to ques
tion (c) has been proposed.

If 1 have understood rightly, the United
Kingdom representative has proposed ~m addi
tion to be inserted after question (c) as fol1ows:

"Have YOll arranged for the entry into Pales
tine in the near future of meu of military age

.from outside Palestine? li so what are their
numbers and where are they coming from?"

Are there any cOnllnents on this point?
Personally, 1 feel that the more we are in

formed, the better it will be.
lbelieve there are no comments on the present

question (d) whichnow changes its letter.

There are also no comments, 1 believe, on
questions (e) and (f).

The Syrian representative proposed an amend
ment, but 1 should like to ask him whether that
amendment does not duplicàte the one submitted
by the United Kingdom represcr.';~.i.ive, which
we have just adopted. The pwposd additional
question is as follows:
. "Do you have among Y0L:!' ~"[ned forces

,foreigners who are not Palestinîan dtizens? If

en Palestine". Il me semble que cette 'formule
est tout à fait générale et qu'elle est de nature
à éviter les difficultés, plus même que la for
mule: "Autorités de fait". Je demande au repré
sentant des Etats-Unis' s'il ne considère pas que 
la formule proposée couvre toutes les situations
et qu'elle est capable de nous gêner le moins lés
uns et les autres.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): Je suis d'accord.

Le PRÉsIDENT: A moins qu'il n'y ait des ob
jections, je considérerai que cette formule est
adoptée.

En ce qui concerne le paragraphe a), aucune
observation n'a ·été présentée.

En ce qui concerne la question b), je pro
pose qu'on dise, pour tenir compte de -ce qui
vient d'être décidé quant au titre: "Des forces
armées juives se trouvent-elles en dehors· des ré
gion~ levendiquées par vous?"

Une addition a été proposée par le représen
tant du Royaume-Uni, celle des mots suivants:
"ou en dehors de la Palestine". Le texte devien
drait donc le suivant: "Des forces al'}11ées juives
se trouvent-elles en clehors des régions revendi
quées par vous ou en dehors de la Palestine?"

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglaisj:
Les amendements qui ont été proposés ce matin
disposent de ce paragraphe; aussi, je voudrais
que ce paragraphe soit rédigé comme suit:
"Avez-vous des forces armées opérant dans des
régions où les Arabes constituent la majorité?"

Le PRÉSIDENT: Y a-t-il des observations sur
cette proposition? Je crois qu'elle constitue la
suite logique de ce que nous avons déjà décidé.

En ce qui concerne la question c), si je ne me
trompe, aucune modification n'a été suggérée.

Une addition a été proposée, qui s'insérerait,
si j'ai bien compris, après la question c), par le
représentant du Royaume-Uni. Elle se lirait
comme suit:

"Avez-vous pris des dispositiolli! pour l'entrée
en Palestine, dans un avenir prochain, d'hommes
en âge de combattre venant du dehors? Dans
l'affirmative, quel est leur nombre et d'où vien
nent-ils?"

y a-t-il des observations sur ce point?
Je pense, pour ma part, que, plus largement

.nous serons informés, et mieux cela vaudra.
En ce qui concerne la question d) actuelle,

qui serait par conséquent décalée d'une lettre,
je crois qu'il n'y a aucune or3ervation.

Sur la questione), il n'y a pas d'observation
. non plus, ni, je crois, sur la question f).

Le représentant de la Syrie avait proposé un
amendement, mais je voudrais lui demander si·
cet amendement ne fait pas double emploi avec
celui qui a ~té présenté par le représentant du
Royaume-Uni et que nous venons d'adopter. Ce
paragraphe additionnel. serait. ainsi conçU:

"Existe-t-il,parrni vos forces armées, des
étrangers qui ne sont pas citoyens de la Pales-
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tine? Dans l'affimàtive, quel est leur nombre .et
quelle proportion représentent-ils?"

Le représentànt de la Syrie me fait observer'
que, en fait, ce paragraphe ne fait pas double
emploi avec celui que nous avons adopté pré.
cédemment.

Parlant en ma qualité de représentant de la
FRAl-lCE, j~ fais objection. à ce paragraphe addi.
tionne!, qui ~e parm"t entrer dans l'appréciation
du fond. Car, lorsqu'il est question d"'étrangers
qui ne sont pas citoyens palestiniens", ce!a sou.
lève toute la question de la distinction entre
Palestiniens d'origine ei: immigrés, ce qui me pa.
raJ.t toucher gravement al,! fond de la question.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais) :
Cet amendement ne vise pas que les citoyens pa
lestiniens qui étaient d'origine palestinienne au
moment où le Mandat est entrée en vigueur. 11
vise également les immigrants qui ont été natu
ralisés et qui sont devenus citoyens palestiniens.
Ainsi donc, non seulement ceux qui sont d'origine
palestinienne" mais aussi les immigrants qui ont
été naturalisés, sont compris dans la catégorie
des citoyens palestiniens. Par contre, ceux qui
viennent actuellement du dehors restent des
étrangers. Ce sont eux dont nous voulons con·
naître le nombre et le pourcentage. Voilà la dif
férence entre les deux points de vue.

Mr. EBAN (Jewish Agency): With regard to
the additional question suggested by the repre
sentative of Syria, l am not in a position. to say
whether the Provisional Government 'of Israel
regards citizenship in Palestine·which derives
from the Mandate as being of very long dura
tion. Ir' is certain that a citi"?;en~hip ordinance .
will be enacted shortly by the Provisional Gov..;
ernment, and, perhaps the relevance of the term
"Palestinian citizenship" may ·be expressed in the
reply which the Ptovisional Govt:rnment of Israel
lyill give to .thisquestion.

, Speaking as the representative of FRANCE, l
object to, this additionaf paragraph which seems
to me to touch tJpon the substance of the ques
tion. ,'<;A reference to t'foreigneis who arenot
Palestinian citizens" would raise the whole ques
tion of the differenr.,~ between Palestinians by
birth and immigrants, l think that would seri
{)usly involve the substance of the quçstio.n.

Mr. EL-KHOURI (Syria): The amendment
does not pertain oJ:.lly to' those Palestinian citizens
who havebeen of Palestinian origin since the
beginning of the Mandate. Those immigrants
-who have been naturalized and who have thus
become citizens of Palestine are aIso included.
Therefore not orny dtizens of Palestinian origin
but also immigrants who have become natural~

ized are included as citizens of Palestine. How
ever, those who arlf :oming from outside are still
foreigners. : It is ..heir numbers which are.
required,. in· addItion ta their percentage. That
is the difIerence between the two points.

sa, how'm'any and what percentage do they
represent?"

The SYrian representative has pointed out to
me that this question cloes not duplicate the one
we have just adopted.

. M. EBAN (Agence juive pour la Palestine)
(traduit de ['anglais): En ce qui concerne la
question que propose d'ajouter le repr,~sentant

,de la Syrie, je ne suis pas à même de dhe si le
:Gouvernement provisoire d'Is:caël estime que le
.droit de cité en .Palestine acauis en Vf..rtu du
Mandat doit être de très lonine durée. TI est
certain que le Gouvernement provisoir? promul
guera sous peu un décret sur la nationalité, et
peut-être le .::hanipd'application du terme "na~

tionalité palestinienne" sera-t-il défini dans la
réponse que.Je. Gouvernement provisoire d'Israël
fera à cette question.

Ishould like to calI attention to a suggestion Je roudrais attirer l'attention sur une propo-
wmch l rq,ade !~arlier. The Security Cou:nèil has sitionque j'ai soumise précédemment. Le
given f.avourable. consideration to a suggestïon Conseil de sécurité a accueilli favorablement tme

'made by tl1e representative of Lebanon, namely, suggestion dl! représentant du Liban, qui a pro·
.to ask the Arab States the question' as to whether posé de demander aux Etats arabes si leurs terri·
their territories have suffered invasion from toires avaient été envahis par les' forces juives.
Jewish forces. 1 would S!1ggest that, in order to Afin de maintenir l'équilibre du questionnaire,
.retain theequilibrium of these questions; a je suggère que l'on pose une question analogue

~ -siinilir-questiolishcitiId he asked Ù1 respect «;>fthe'aù troiSième groupe de questions, én y ï11tfo-
third group of questions, as follows: duisant ce qui sl1it:

"Have Arah forces crossed the frontiers within "Les troupes atabes ont·-elles franchi les fTon-
which the Provisional Govèrmnent of Israel tières que le Gouvernement provisoire d'Israël
daims jurisdiçtion?'" estime re!ever de son autorité?"

1 suggest that fav.ourable consideration mir;-!lt . J t: propose que l'on réserve aussi un accueil
be given to that suggestion as weIl. fa'!Or...ble à cette suggestion.

Finally, with reg~::-d to the question introduced En.::!:, je passe à Il;!. question de la politique
by the representat,ive oi the United" Kingdom d'b;migrati()ll du Gouvernement provisoire
concerning the immigration policy of the Provio d'Israël, qui' a été soulevée par lerepré
sional Governtp.ent of Israel, it now appears that sentant du' R.oyaume-Uni: il semble que, si,
by deleting questions (e) and (f) frcm the :first l'on suppriIIJ.ait les questions e) et f)du pre
group of ,questions, on the ground that they were miel'- groupe d~_ questions parce qu'ellespot
alleged to', refer to the internal jurisdiction of ëel'aientsur des sujets relevant de la compétence
States, the Secarity .Council would pe. acting nationale des. Eta~s, le Coaseil de séçurité .devrait,

4.··••,
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en toute logique, appliquer ce même critère à la
questioL de la politique d'immigration, qui, elle
aussi, relève exclusivement de la compétence du
Gouvernement provisoire d'Israël.

Il est procédl au vote à main levée. Il y a 3
voix pour. Il '.r1-'est pas procédé li la contre-'
épreuve. N'ayant pas obte.nu le vote affirmatif de
sept membres, la Pro.position n'est pas adofJtée~. . .

A body of Palestinian law was enacted under
the Mandate regime, and until these laws are
repealed by a properly and legally constituted
authority, there will continue to be Palestinian
citizenship, Palestinian dtizens, and foreigners.

logically if it applied this same principle to the
question of lmmigration poliey, which again is a
matter for the exclusive jurisdiction of the, Provi
sional Govemment of Israel.

Mr. NAKHLE. rab Higher Committee):
1 assume that the Security Council still takes
notice of the present international position of
,Palestine, according to intemational law. Until
14 May we had a British Mandate, and under
that Mandate, a. Palestine citizenship ordinance
was enacted.

At present, there are orny 258,000 Jews in
Palestine who are Palestinian citizens. The uni
lateral action of a minoritY-which is, in our
opinion, a rebellious minority in 'the country
to try by a stroke of its pen ta repeal Palestinian
citizenship, and to say thai: those Jews who are
foreigners arc Palestinians, would. not, in rily
submission, be accepted by any reasonable body.
Therefore, this question 1> very pertinent. Why
should the Security Council address a question
to the Arab States or -ta the Arabs asking whether
there are Arabs who are not Palestinians who
are entering Palestinian territory, if it is going
to tolerate the entry of foreign Jews, or if it con
siders that ·the enlistment of foreign Jews to fight
on behalf of Palestinian Jews is iegal? There
fore, in my submission, that is a very important
point, and the question moved by the representa
tive of Syria should be accepted.

..'A vote was taken by show of hands. There
were3 votes in favour. No furtlter voting
occured.The proposai was rejected, not having
obtainedthe affirmative votes of seven memliets.

M. NAKLEH (Haut Comité arabe) (traduit
de l'anglais): Je présume que le Conseil de sécu
rité continue à eD,V~JBager la situation actuelle de
la Palestine conformément aux dispositions du
droit international. Jusqu'au 14- mai, il existait
un Manli.at britannique, sous le régime duquel
a été promtùguée une ordonnance sur la natio
nalité palestinienne.

Une législation palestinienne a été promul
guée sOus le régime du Mand..t et, tant que ces
lois n'ont pas été ?brogées' par une autorité dû
ment et légalement constituée, il continuera à
y avoir une I1.ationalité palestinienne, des citoyens
palestiniens et des étrangers.

Actuellement, il n'y a en Palestine que 258.0CO
Juifs qui sont citoyens palestiniens. Je prétends
qu'aucun organisme raisonnant sainement !ne
saurait accepter une action unilatérale de la part
d'une minorité, une minorité rebelle, ànotte avis,
qui tend à abroger, d'un trait de plume: Pordon
nance qui régit la nationalité palestini~nne, et,!.
déclarer Palestiniens des Juifs qui sont des étran
g~rs. C'est pourquoi j'estime que cette question
est très pertinente. Si le Conseil de sécurité est
prêt à tolérer que des Juifs étrangers pénètrent
en Palestine,ou s'il reconnait aux Juifs étran-.
gers le droit de s'enrôler pour combattre aux côtés
des Juifs de 'Palestine, pourquoi demanderait-il.
aux Etats arabes si des Arabes qui ne sont pas
palestiniens pénètrent e territoire palestinien?
J'estime donc que c'est là un point très impor,..
.tant et que nous devrions accepter' la question,
qui a été proposée par !~ représentant de la
Syrie.

M. EL,..KHOURI (E yrie) (traduit de l'anglais):
Comme le Président vient. de le déclarer, plus' cleo
renseignements .'. nous obtiendrons, mieux ed~

vaudra. L'important 'est que le Conseil de sécu,.. .
ritéobtienne des renseignements à ce sujet. Je
ne pense pas que cela produise des résultats,mais

. il s'agit simplemeht d10btenir deS reillleignements
qui seront utiles lors de l'examen de cette situa
tion et de situàtions qui pourront se présenter par
la suite. Je ne érois fas' qu'il y ait .. incdnvénient
à connaitre la proportion d'étrange~qui, actuel-:
lement, ne sont pasëitoyenspalestiniens,et la
proportion de citoyens palestiniens. Le Conseil
de sécurité devrait' être informé sur ce point,. et
je pense qu'il n'y a pas d'inconvénient à ce que
noml obtenions de telsreI)Seignements. J'espère
que les membres du Conseil' de sécuritécom:en-
tiront à inclure cette question.

The PRESIDENT (translated from French): Le PRÉSIDENT: Je mets aux voix la propo-
1 put the Syrian representative's proposaIto the sition du représentant de1a Syrk:.
Vote.. . .

Mr. EL-KHOURI (Syrîa): As the President
has just sta'_ted, 1 think the more information we
obtain, the better it. will, be. It is a matter of
letting the Security Council have the information
with regard to this point. l'do not believe this
will prtlduce any effect or result,' bùt it· will
simply be 'a matter of obtà.inin.ginformat;ion
which would be helpful in considering this and
fùture situations. 1 do not believe there is any
hann in knowing the ratio between foreigners
who are .now not Pakstiniau citizens and those
who are Palestinian citizens. The Security
Council should know' about that, and 1 think no
harm would result in our obtaining such infor
mation. 1 hope the members will agree to this
question.
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Le PRÉSIDENT: Il me reste une proposition de
l'Agence juive, présentée comme conséquence des
questions suggérées par les représentants des Etats'
arabes. Cette proposition est la suivante:

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de f anglais): Il me semble que cette
rédaction est heureuse. Je serais en faveur de son
adoption.

Le PRÉsIDENT: Le représentant du Royaume.
Uni veut-il avoir l'obligeance de proposer lui·
même une formule?

~~Des forces arabes ont-elles traversé les {l'on.
tières à l'intérieur desquelles le Gouvernemeht
provisoire d'Israël prétend étendre son auto·
rité?"

Si cette proposition n'est pas reprli:e par un
membre du Conseil de sécurité, et conformément
au règlement 'intérieur, je procéderai comme tout
à l'heure avec la suggestion dlu représentant de
l'Egypte, c'est-à-dire que je Ile la mettrai pas
aux voix.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l~a11.glais): Le texte que je voudrais
proposer est le suivant:

"Des forces arabes ont-elles pénétré sur le ter
ritoire sur lequel VOlE prétendez avoir a:.ltorité?"

Le PRÉsIDEN1' : Je mets cet amendement aux
voix.

Il est procédé au vote à main levée. Il y a 9
voix POUT. Il n'est pas procédé à la contre~
épreuve. L'amendern:ent est adopté.

Le PRÉSIDENT: Si je n'ai oublié aucune sug
gestion, aÏrisi que je le,crois, nous somm,ts arrivés
à la fin du questionnaire qui sera erivoyé am, .
différents Gouvernements et autorités. Je ne vous.
propose pas de prolonger davantage cette ~,éance.
Toutefois, J.vant de la lever, il nous reste mcore
à examiner. une question, celle.de savoir quel
délai no.l,ls donnons aux inté:essés pour y répon
dre. Le délai qui avait été proposé - par Je
représentant de la Colombie,' je crois - était
de q,uarante-huit heures. Je vais mettre aux voix
cette disposition.

M. EL-KHoURI (Syrie) (traduit de l'anglais) :
Quand ce délai de quarante-huit heures com
mence-t....l1 à courir? Est-ce à partir de maintenant,
ou à partir dU momerifoù li coIl1riitip.icati~nsera
reçne par les parties ~téressées? Nous devrions
prévoir au moins quarante-huit heures pour per
mettre. aux parties en' question de se réunir. Nous
avons passé à peu près trente heures à formuler
ces questions. Pour que l'on puisse préparer les

, répûnseB à ces questions, il faut prévoir de longs
délais de transmission.

Le PRÉSIDENT: Il fauàra, pour que les ques
tionnaires soient reçus, certainement beaucoup
moins de t~mps que IlOUS n'en avons mis à les
discuter: 'Le Secretariat est io. même de les faire
p~rtir ce soir. Je vous propose un délai de qua
rante-huit heures à partir de demain rr.J.di.

The PRESIDENT (translated trom French):
Would the United Kingdom representative Iike
to propose a textl

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
Th~ text ",hich 1 should like to propose is:

~~Have Arab forces penetrated into the terri
tory over which you daim to have authority?"

The PRESIDENT (translated from French):
1. put this amendment to the vote.

A vote was taken by show of hands. There
,were 9 votes in favour. No further voting'
occurred. The amendment was adppted.

The :f'~ESIDENT ltranslated trom. French):
If, as 1 believe" !:have Dot overlooked any of the
suggestions, 'we have reached the end of the
questionnaire, which will he st:nt to the various
Governments an.d authorities. 1 do not suggest
thatwe continue this meetingfurthèr. Before
adjourning, however, there remainsone question
tobeconsidered, namely, the time limit ta be

'allowedtheparties for their 'replies. 1 think the
time limit suggestedby the representative of
Colonfbia.was forty-eight hours. 1 shall take a
vote OIl that stipulation.

Mr. EL-KnùuRI (Syria):' Withregard to the,
forty~eight-hçlUrtime limit, whenwill this period
cOmmence, as of DOW or as of such time as the
Î11terested parties receive the communicati~n?
We •shauld allow, at least forty-eight hours for
the parties to meet. We have consumed approxi
mately, thirtyhours in, formulating theJe ques
tions. In order to prepare the answers~ there
mustbe sufficient time. for them to be transmitted
over long dist.:mces~ , ' '

The PRESIDENT (translated trom French):
There remains a proposaI submitted by" the
Jewish Agency asaresult of the questions sug
gested by the representatives of the Arab States.
This proposai is asfollows:

"Have Arab forces, crossed the frontier within
which the Provisional Government· of Israel
daims authority?"

Sir AlexanderCAnoGAN (United Kingdom):
It seems to me that would he a suitable phrasing.
1 \Vould propose' it.

Ifthis proposaI is not supported by any mem
ber of the Cauncil,I shall deaI with it in accord
ance with the, rules of procedure, as 1 did just

'DOW in the case of the Egyptian representative's
suggestion; that is to say, 1 shall not put it to
the vote.

The PRESIDENT (translated fromFrench):
The questionnaires will undoe!>tedly reach their
destinations in much less time than it h~ t~ken
uSJo cljscuss them. Th\:" Se~retp,rlatca~, .. dispatch
th~m t4is evening.. 1 .o.ag('Ie.',t a time llmit Df
forty,.eig~t hoursas from..~,(')mO!TDW nO.dli.,

!



Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom): Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
The Security Council hastried aIl along to keep (traduit de l'anglais): Le Conseil de sécurité
a balance among the three parts of the question- s'est tout le temps efforcé de maintenir l'équilibre
naire. It occurs to me :éJ.ow that we should per- entre les trois partie. lu questionnaire. Je pense
haps put another question in the second group ! qu'il y aurait lieu, peut-être, d'introduire dans
to the following effect: ':Have Jewish forces la deuxième partie une question, formulée
violated territory over which you"-the Arab comme suit: "Les forces juives ont-elles violé le
Higher Committee-"claim to exercise author- territoire sur lequel vous - le Haut Comité
ity?" Then we shall have that question put arabe - affirmez exercer l'autorité?" Ainsi,
suitably in each of the three parts of the ques- . cette question figurerait,. comme il se doit, dans
tionnaire. chacune des trois parties du questionnaire.

Ml'. EL-KHOURI (Syria): 1 agree with and M. EL-KHoURI (Syrie) (trad"i..1it de l'anglais):
support the suggestion of the representative of J'accepte et ,appuie la suggestion faite par le
the United Kingdom. représentant du Royaume-Uni.

The PRESIDENT (translated trom French): Le PRÉSIDENT: S'il n'Y a pas d'opposition à
~.th~re is no objection to this amendment, it is, cet amendement, je le considérerai comme
adopted. adopté.

If there is no objection to what 1 have just S'il n'est pas fait d'objection à ce que je v:"ns
proposed, and 1 think that the Syrian represen- de proposer, et je crois que le représentant dte la
tative will agree to the stipulation, the time limit Syrie sera d'accord sur cette précision en. ce qui
will be forty-eight hours from tomorrow noon. concerne le délai, celui.,ci sera de quarante-huit

heures à partir de demain midi.
As there ar~ i'iG objections, it iS adopted. Puisqu'il n'y a pas d'objection, il en est ainsi

décidé.
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Mr. ARCE (Argentina) (translated trom
Spanish): 1 should like to place it on record
that the Argentine delegation abstained from
voting duriug aIl these votes.

The PRESIDENT (translated trom French):
The Security Council will meet at 2.30 p.m.
tomorrow.

The meeting rose at 6.30 p.m.

M. ARCE (Argentine) (traduit de l'espagnol) :
Je tiens à ce que l'on mentionne dans ,les comptes
rendus que la délégation de l'Argentine s'est
abstenue lors de chaque vote.

Le PRÉSIDENT: .Le Conseil de sécurité-se. réu
nira. demain à 14 il. 30.

La séance est levée à 18 h. 30.




